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 n° 293 841 du 6 septembre 2023  

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. VALCKE 

Rue de l'Aurore, 34 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 octobre 2022, par X, qui déclare être de nationalité britannique, tendant à 

l’annulation d’une décision de refus du statut de bénéficiaire de l’accord de retrait, prise le 25 février 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 7 octobre 2022 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 26 juillet 2023. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me A. VALCKE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Mes C. PIRONT et L. RAUX, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 2 février 2021, la partie requérante a introduit une demande pour le statut de bénéficiaire de l’accord 

de retrait (annexe 58), en tant que « travailleur salarié ». La partie requérante a complété cette demande 

le 27 août 2021. 

 

1.2 Le 25 février 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus du statut de bénéficiaire de 

l’accord de retrait (annexe 59) à l’encontre de la partie requérante. Cette décision, qui lui a été notifiée le 

6 septembre 2022, constitue la décision attaquée et est motivée comme suit : 
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« L’intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois 

en tant que bénéficiaire de l’accord de retrait : 

 

En date du 02.02.2021, l’intéressé a introduit une demande pour obtenir le statut de bénéficiaire de 

l’accord de retrait en qualité de travailleur salarié. A l’appui de sa demande, il a produit un passeport en 

cours de validité, un « Police Certificate » non apostillé, contrat [sic] de travail signé avec la société « 

[C.C. Ltd.] » ainsi que la preuve d’être envoyé en Belgique pour prester un travail de consultant pour la 

société « [C.B.] ». 

 

Conformément à l’article 69undecies, §1, alinéa 1, 1° de l’arrêté royal du 08.10.1981, ne peuvent être 

bénéficiaires de l’accord de retrait que des ressortissants du Royaume-Uni qui ont exercé leur droit de 

séjour en Belgique avant la fin de la période de transition. Cette période de transition est définie à l’article 

126 de l’accord de retrait et s’étend de la date d’entrée en vigueur de cet accord jusqu’au 31.12.2020. 

 

Or, l’intéressé n’a fourni aucune preuve qu’il a effectivement résidé en Belgique avant le 31.12.2020. Dès 

lors, le requérant ne démontre pas qu’il a exercé son droit à la libre circulation sur le territoire du Royaume 

avant la fin de la période de transition et ne peut donc pas se prévaloir du statut de bénéficiaire de l’accord 

de retrait. 

 

Par ailleurs, les documents fournis par l’intéressé démontrent qu’il exerçait son activité en Belgique en 

tant que prestataire de services sous le statut de travailleur détaché et non comme travailleur salarié au 

sens de l’accord de retrait et du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE). 

 

En effet, l’article 45 du TFUE dans sa définition du travailleur salarié précise que celui-ci doit « exercer un 

emploi conformément aux dispositions législatives, réglementaires et administratives régissant l’emploi 

des travailleurs nationaux ». Or il ressort de la consultation du fichier du personnel de l’ONSS (Dimona) 

que l’intéressé n’a jamais effectué de prestation salariée en Belgique. 

 

En l’espèce, les documents produits attestent d’une prestation de services en Belgique dans le cadre d’un 

détachement. Or, selon l’article 13 de l’accord de retrait, la libre prestation des services ou détachement 

(article 56 du TFUE) n’est pas protégée par ledit accord dont l’objectif est de sauvegarder les droits acquis 

sur base de la libre circulation des personnes (articles 21, 45 et 49 du TFUE). 

 

Enfin, il convient de souligner que le « Police certificate » produit par l’intéressé ne peut pas être pris en 

considération en l’état. En effet, un extrait de casier judiciaire produit pas les autorités du Royaume-Uni 

après le 31.12.2020 se doit, pour être probant, d’être accompagné d’une apostille. 

 

Par conséquent, l’intéressé ne remplit pas les conditions pour se voir délivrer une carte de séjour pour 

bénéficiaire de l’accord de retrait (carte M) ». 

 

2. Questions préalables 

 

2.1.1 Le 19 juillet 2023, la partie requérante a adressé au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : 

le Conseil) un document identifié comme une note de plaidoirie par le biais duquel elle fait valoir de 

nouveaux moyens et arguments. 

 

2.1.2 Lors de l’audience du 26 juillet 2023, la partie requérante fait valoir en plus à ce sujet des situations 

similaires dans lesquelles un titre de séjour a été octroyé par la partie défenderesse.  

 

La partie défenderesse réplique qu’il n’y a pas de preuve de la comparabilité des situations, et que la 

discrimination n’est dès lors pas établie.  

 

2.1.3 Le Conseil constate que le dépôt d’une note d’audience n’est pas prévu par l’arrêté royal du 21 

décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le 

Règlement de procédure). Cependant, dans la mesure où il constitue le reflet de la plaidoirie de la partie 

requérante à l’audience, il n’est pas pris en compte comme une pièce de procédure mais uniquement à 

titre d’information dans le cadre de l’analyse du recours (en ce sens, C.E., 1er juin 2011, n° 213.632 ; C.E., 

19 novembre 2014, n° 229.211 ; C.E., 19 février 2015, n° 230.257 ; C.E., 22 septembre 2015, n° 232.271; 

C.E., 4 août 2016, n° 235.582). 
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Le Conseil rappelle toutefois qu’il statue sur base de la requête déposée devant lui. Il y a lieu de rappeler, 

aux termes de l’article 39/60 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), que « La procédure 

est écrite. Les parties et leur avocat peuvent exprimer leurs remarques oralement à l'audience. Il ne peut 

être invoqué d'autres moyens que ceux exposés dans la requête ou dans la note ». 

 

2.2 La Présidente fait observer que la Ville de Bruxelles, désignée dans la requête comme partie 

défenderesse aux côtés de l’Etat belge, n’a pas été effectivement mise à la cause. Elle interroge donc la 

partie requérante afin de savoir si le Conseil renvoie l’affaire au rôle pour mettre la Ville à la cause ou si 

la procédure peut suivre son cours. La partie requérante acquiesce à cette seconde proposition. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1 La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 10.1, 13.1, 18.1.e), j), k), o), 

p et r), et 21 de l’Accord de retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de l'Union 

européenne et de la Communauté européenne de l'énergie atomique (ci-après : l’Accord de retrait), des 

articles 6.1, 7.1.a) et b), 8.3, 15, 27.3 et 31 de la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de 

circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres, modifiant le règlement (CEE) 

n°1612/68 et abrogeant les directives 64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/194/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE, 

75/35/CEE, 90/364/CEE, 90/365/CEE et 93/96/CEE (ci-après : la directive 2004/38), de l’article 47 de la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après : la Charte), des articles 40, 47/5, et 62 

de la loi du 15 décembre 1980, des articles 50, § 2, 4°, et 69duodecies, § 3, de l’arrêté royal du 8 octobre 

1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à l’obligation de motivation 

formelle des actes administratifs, des « principes généraux de primauté, d’effet direct, de proportionnalité, 

d’effet utile, de bonne administration et du droit d’être entendu en droit de l’Union européenne », du « droit 

d’être entendu en droit belge et en droit de l’Union », et du « principe général de bonne administration, 

notamment de l’obligation de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’obligation de 

diligence et de prudence dans la prise de décision, et de l’obligation de prendre en compte l’ensemble 

des éléments pertinents du dossier », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.1.1 Dans une première branche, « pris[e] de la violation :  

-des articles 10.1, point b) et 18.1, point n) de l’Accord de retrait ; 

-de l’article 13.1 de l’Accord de retrait, lu en combinaison avec l’article 6.1 de la directive 2004/38 qui est 

transposé en droit belge par l’article 40, §3 de la loi du 15 décembre 1980 ; 

-des articles 47/5 et 62 et de la loi du 15 décembre 1980 

-des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à l’obligation de motivation formelle des actes 

administratifs ; 

ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation », elle fait valoir que « [la partie adverse] a pris une décision 

de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire à l’encontre du requérant au 

motif qu’il n’aurait pas fourni la preuve d’avoir exercé le droit à la libre circulation avant la fin de la période 

de transition et ce sans prendre en considération qu’il avait exercé un droit de court séjour de moins de 

trois mois avant le 31.12.2020 qui lui permettait après la fin de la période de transition d’exercer un droit 

de séjour de plus de trois mois ; [alors que] requérant [sic] bénéficiait suite à son arrivée en Belgique d’un 

droit de séjour de trois mois sans condition ou formalité autre que celle d’être en possession d’un 

passeport en cours de validité et qu’en conséquence il était seulement tenu lors de son inscription de 

fournir la preuve qu’il était citoyen britannique et qu’il était présent sur le territoire belge avant la fin de la 

période de transition sans devoir remplir aucune autre condition ; Que pour rappel l’article 10.1, 

paragraphe 1er, point b) de l’Accord de retrait s’applique aux « ressortissants du Royaume-Uni qui ont 

exercé leur droit de résider dans un État membre conformément au droit de l’Union avant la fin de la 

période de transition et qui continuent d’y résider par la suite » ; Que cette disposition doit être interprétée 

dans le sens qu’elle confirme que ledit accord s’applique au bénéfice des ressortissants britanniques qui 

ont exercé leur droit de séjour dans un État membre conformément au droit de l'Union avant le 31.12.2020, 

et qui continuent d’y résider par la suite ; Que bien que l’article 10, paragraphe 1er, point b), de l’Accord 

de retrait fait référence au « droit de résider » cela n’implique pas, comme pourrait le prétendre la 

deuxième partie adverse, que seuls sont couverts les ressortissants du Royaume-Uni qui ont exercé un 

droit de séjour de plus de trois mois avant la fin de la période de transition et que sont forcément exclus 

ceux qui exercent un séjour de moins de trois mois au sens de l’article 6 de la [directive 2004/38] ». 
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Elle fait des considérations théoriques et poursuit : « [qu’en l’espèce] le requérant a séjourné en Belgique 

pendant 63 jours dans le cadre d’un séjour de moins de trois mois qui a débuté le 29 novembre 2020 et 

qui a donc été effectué avant la fin de la période de transition ; Que le requérant a signalé son arrivée 

imminente en Belgique à la [Ville de Bruxelles] le 06.11.2020 et a demandé la prise d’un rendez-vous 

pour procéder à son inscription (voir courrier électronique du requérant à la [Ville de Bruxelles] du 

06.11.2020 : […]) ; Que le requérant est arrivé en Belgique le 29.11.2020 (voir billet de train Eurostar du 

29.11.2020 : […]) ; Que le jour de son arrivée le requérant a conclu un bail de résidence à […], où il y a 

établit [sic] son domicile (voir bail conclu le 29.11.2020 : […]) ; Que ces éléments sont de nature à prouver 

sans équivoque que le requérant était présent sur le territoire belge et y a exercé un droit de séjour de 

moins de trois mois à la libre circulation avant la fin de la période de transition à savoir le 31.12.2020 ; 

Que la [Ville de Bruxelles] a répondu au requérant le 21.01.2022 pour fixer un rendez-vous le 02.02.2021 

[…] ; Que le requérant s’est présenté à cette date au service des étrangers de la première partie 

requérante [lire : la Ville de Bruxelles] afin de solliciter son inscription 02 [sic] et a été mis en possession 

des annexes 58 et 56 le même jour […] ; Que le requérant a fourni à ce moment-là son passeport en 

cours de validité […] ; Que selon l’article 6.1 de la directive 2004/38 la possession d’un document d’identité 

valable est la seule obligation qui s’impose à une personne afin d’obtenir le droit de séjour jusqu’à trois 

mois dans l’État membre d’accueil ; Qu’en l'espèce, en ce qui concerne son séjour en Belgique avant la 

fin de la période de transition, le requérant était seulement tenu de présenter un passeport valable afin de 

pouvoir revendiquer un droit de séjour sur base de l’article 13.1 de l’Accord de retrait lu en combinaison 

avec l’article 6.1 de la directive 2004/38 et sur base de l’article 40, §3 de la loi du 15 décembre 1980 lu 

en combinaison avec l’article 47/5 de la même loi ; Que conformément à l’article 18.1, point n) de l’Accord 

de retrait, lu en combinaison avec l’article 6.1 de la directive 2004/38 tel que transposé en droit belge par 

l’article 40, §3 de la loi du 15 décembre 1980, aucun autre document ne pouvait être exigé du requérant 

; Que l’article 6.1 de la directive 2004/38 est transposé en droit belge par l’article 40, §3 de la loi du 15 

décembre 1980 et s’applique aux ressortissants bénéficiaires de l’Accord de retrait conformément à 

l’article 47/5 de la même loi ; Que le requérant tombe forcément dans le champ d’application personnel 

de l’Accord de retrait du simple fait de sa présence sur le territoire national avant la fin de la période de 

transition conformément à l’article 10.1, point b) de l’Accord de retrait ; Que pour rappel selon la Note 

d’orientation de la Commission européenne relative à l’Accord de retrait : « L’ensemble des situations où 

le droit de séjour découle des règles de l’Union en matière de libre circulation sont couvertes. Cela 

comprend tout droit de séjour, qu’il soit permanent ou non, quelle que soit sa durée […] » ; Que 

contrairement ce que prétend [la partie adverse], le requérant a donc bien fourni la preuve qu’il a « 

effectivement résidé en Belgique avant le 31.12.2020 » dans le cadre d’un séjour de moins de trois mois 

qui a débuté avant cette date et qui s’est prolongé après la fin de la période de transition ; Que dans le 

cas en l'espèce le requérant bénéficiait d’un droit de séjour de trois mois depuis la déclaration de son 

arrivée en Belgique en date du 29.11.2020 […] dès lors qu’il était en possession d’un passeport en cours 

de validité et ce conformément à l’article 13.1 de l’Accord de retrait lu en combinaison avec l’article 6.1 de 

la directive 2004/38 ; Que ce n’est qu’à l’expiration d’une période de trois mois de séjour suivant sa 

dernière déclaration d'arrivée, à savoir le 29.02.2021, que le requérant était sous l’obligation de démontrer 

qu’il rentrait dans les conditions de l’article 7.1 de la directive 2004/38 tel que transposé par l’article 40, 

§2 de la loi du 15 décembre 1980 afin de pouvoir bénéficier d’un droit de séjour de plus de trois mois ; 

Que dans ces conditions [la partie adverse] a commis une erreur manifeste d’appréciation en considérant 

que le requérant « n’a fourni aucune preuve qu’il a effectivement résidé en Belgique dans le cadre d’un 

séjour de plus de trois mois avant le 31/12/2020 » dès lors que le requérant a fourni les preuves qu’il 

rentrait dans les conditions de l’article 13.1 dudit accord en ce qui concerne l’exercice d’un droit séjour de 

moins de trois mois ; Que c’est à tort que [la partie adverse] a considéré que « l'intéressé ne démontre 

pas qu’il a exercé son droit à la libre circulation sur le territoire du Royaume avant la fin de la période de 

transition » étant donné que cette constatation factuelle n’est pas exacte en droit et au vu des éléments 

qui figurent au dossier administratif ; Que la conclusion que le requérant « ne peut donc pas se prévaloir 

du statut de bénéficiaire de l’accord de retrait » qu’en déduit l’autorité administrative est manifestement 

déraisonnable ; Que le motif selon lequel « l'intéressé n’a fourni aucune preuve qu'il a effectivement résidé 

en Belgique avant le 31.12.2020 » ne semble être qu’une position de principe de [la partie adverse], sans 

aucune appréciation de tous les éléments particuliers de la situation du requérant tels qu’ils sont reflétés 

par les documents versés au dossier administratif, vu l’absence de toute discussion ou prise en compte 

réelle par [la partie adverse] des preuves que le requérant a fourni [sic] et qui démontrent qu’il a séjourné 

en Belgique pour une période de plus de trois mois avant la fin de la période de transition ; Que [la partie 

adverse] n’explique pas les raisons pour lesquelles elle considère que le requérant ne peut revendiquer 

le statut de bénéficiaire de l’Accord de retrait sur base d’un droit de séjour de moins de trois mois ou des 
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raisons pour lesquelles elle considère qu’un tel séjour ne peut pas être pris en compte ; Que ce manque 

de motivation viole les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à l’obligation de motivation formelle 

des actes administratifs ainsi que l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; Que de plus cette motivation 

ne peut être considérée comme suffisante, dès lors qu’elle ne permet nullement de comprendre la raison 

pour laquelle, dans le cas d’espèce, [la partie adverse] estime que le requérant n’aurait pas fourni la 

preuve qu’il rentrait dans les conditions pour obtenir un droit séjour de moins de trois mois avant la fin de 

la période de transition […] ; Qu’en agissant ainsi [la partie adverse] a méconnu la portée des articles 10, 

13.1 et 18.1, point n) de l’Accord de retrait, de l’article 6.1 de la directive 2004/38 et des articles 40, §3 et 

47/5 de la loi du 15 décembre 1980 et de ce fait a aussi commis une erreur manifeste d’appréciation ; 

Que si un doute persiste quant à la possibilité pour le requérant d’invoquer le droit de séjour en tant que 

bénéficiaire de l’Accord de retrait sur base d’un court séjour effectué avant le 31.12.2020 sur base des 

articles 10.1, point b), 13.1 et 18.1, point n) dudit accord lus en combinaison avec l’article 6.1 de la directive 

2004/38, il y a lieu de poser une question préjudicielle à la [Cour de justice de l’Union européenne (ci-

après : la CJUE)] sur l’interprétation de ces dispositions dans les termes suivants : “ Les articles 10.1, 

point b), 13.1, 18.1, point n) de l’Accord de retrait et l’article 6.1 de la directive 2004/38 doivent-il être 

interprétés et appliqués en ce sens que l’État membre d’accueil, lors de l’inscription d’une personne qui 

demande le statut de bénéficiaire de l’Accord de retrait sur base d’un court séjour dans l’État d’accueil 

ayant débuté en 2020, c’est-à-dire avant la fin de la période de transition, l’autorité administrative nationale 

compétente pour la reconnaissance du droit de séjour est sous l’obligation, premièrement, d’accepter 

qu’un ressortissant britannique tombe dans le champ d’application personnel de l’accord du simple fait de 

sa présence sur le territoire national avant la fin de la période de transition, deuxièmement, de reconnaître 

que cette personne bénéficiait d’un droit de séjour de trois mois jusqu’à la fin de la période de transition 

à la seule condition d’avoir un passeport en cours de validité et, troisièmement, d’admettre que ce n’est 

qu’à l’expiration de cette période de trois mois que cette personne était sous l’obligation de démontrer 

qu’elle rentrait dans les conditions de l’article 7.1 de la directive 2004/38 afin de pouvoir bénéficier d’un 

droit de séjour de plus de trois mois après la fin de la période de transition ? ˮ ». 

 

3.1.2 Dans une deuxième branche, « pris[e] de la violation : 

-de l’article 10.1, point b) de l’Accord de retrait ; 

-de l’article 13.1 de l’Accord de retrait, lu en combinaison avec l’article 7.1 (b) de la directive 2004/38 qui 

est transposé en droit belge par l’article 40, §4, alinéa 1er, 1º et 2º de la loi du 15 décembre 1980 ; 

-de l’article 18.1 points e) et n) de l’Accord de retrait ; 

-de l’article 47/5, § 1er de la loi du 15 décembre 1980 ; 

-de l’article 69duodecies, §3 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 ; 

-du droit d’être entendu en droit belge et en droit de l’Union ; 

ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation », elle soutient que « [la Ville de Bruxelles] a commis une 

erreur manifeste d’appréciation en procédant à l’émission d’une demande de statut de bénéficiaire de 

l’Accord de retrait (annexe 58) en tant que « travailleur salarié » suite au dépôt de la demande par le 

requérant et qui a eu pour conséquence que [la partie adverse] s’est limitée à l’examen de la demande 

du requérant en tant que travailleur salarié et non en tant que titulaire de moyens de subsistance suffisants 

; [alors que], selon les instructions de [la partie adverse] publiées sur son site internet, [la Ville de 

Bruxelles] était sous l’obligation de s’assurer que la demande d’inscription introduite par le requérant aurait 

dû être traitée comme une demande de séjour en tant que titulaire de moyens de ressources suffisants ; 

[que de plus] [la ville de Bruxelles] était tenue d’aider activement le requérant dans ces démarches afin 

d’éviter toute erreur ou omission dans sa demande ; Que l’article 10.1, point b) de l’Accord de retrait qui 

délimite le champ d’application personnel de cet accord confirme qu’il a vocation à s’appliquer au bénéfice 

des ressortissants britanniques qui ont exercé leur droit de séjour dans un État membre conformément 

au droit de l'Union avant la fin de la période de transition, à savoir le 31.12.2020, et qui continuent d’y 

résider par la suite ». 

 

Elle fait des considérations théoriques et poursuit : « [qu’en l’espèce], en ce qui concerne le déroulement 

de la procédure, lorsque le requérant a introduit sa demande en février 2021, c’est l’agent traitant du 

service des étrangers de [la Ville de Bruxelles] qui a dressé l’annexe 58 sur base d’une demande en tant 

que travailleur salarié […] ; Que lorsque le requérant s’est présenté en personne aux bureaux de [la Ville 

de Bruxelles] , il a simplement produit les documents qui lui avait été demandé par l’agent communal qui 

a répondu à sa demande de prise rendez-vous […] ; Que l’agent traitant de [la Ville de Bruxelles] qui a 

reçu le requérant n’était pas certain du statut sous lequel le requérant était censé solliciter son 

enregistrement ; Qu’au vu des instructions de [la partie adverse] selon laquelle [sic] une demande 

introduite par un travailleur détaché sera considérée comme émanant d’une personne disposant de 
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moyens de subsistance suffisants, la mention contenue dans l’annexe 58 « […] demande pour statut de 

bénéficiaire de l’accord de retrait […] en qualité de travailleur salarié » procède clairement d’une erreur 

manifeste d’appréciation commise par l’agent traitant ; Qu’à aucun moment l’agent traitant n’a indiqué au 

requérant qu’il serait plus approprié d’introduire une demande en tant que « titulaire de moyens de 

subsistance suffisants » en tant que travailleur détaché au lieu du statut de « travailleur salarié » eu égard 

aux instructions explicites de [la partie adverse] à ce sujet ; Que suite à l’introduction de sa demande 

lorsque le requérant a repris contact avec [la Ville de Bruxelles] le 22.02.22 pour transmettre une copie 

de son contrat de travail […], celle-ci lui a confirmé qu’il ne devait fournir aucun autre document à ce stade 

[…] : […] [ ;] Que le seul autre document qui a été demandé par [la Ville de Bruxelles] est l’extrait de casier 

judiciaire du requérant (voir échange de correspondance entre [la Ville de Bruxelles] et le requérant : […]) 

suite aux instructions reçues de [la partie adverse] […] ; Que ces communications ont engendré une 

confiance légitime dans le chef du requérant que son dossier était complet et il s’est fié de bonne foi aux 

indications que [la Ville de Bruxelles] a fourni [sic] à ce sujet ; Que cependant ces communications ne 

mentionnent nullement le fait que le requérant devait fournir la preuve qu’il a exercé son droit à la libre 

circulation en Belgique avant la fin de la période de transition (à savoir le 31.12.2020) ou qu’il devait 

déposer une demande de reconnaissance du statut de bénéficiaire de l’Accord de retrait en tant que « 

titulaire de moyens de subsistance suffisants » ; Que de plus l’annexe 58 dressée par [la Ville de Bruxelles] 

[…] ne mentionne nullement le fait que le requérant devait fournir la preuve de disposer de ressources 

suffisantes et une assurance maladie en tant que « titulaire de moyens de subsistance suffisants » 

contrairement aux instructions de [la partie adverse] à ce sujet ; Que par ailleurs le requérant ne parle pas 

français et communique uniquement en anglais ; Que dès lors le requérant n’avait pas les capacités 

linguistiques requises pour vérifier que les informations contenues dans l’annexe 58 qui a été dressée 

étaient exactes ; Que dans ces conditions il ne pourrait être valablement reproché au requérant d’avoir 

introduit une demande en tant que « travailleur salarié » au lieu du statut de « titulaire de moyens de 

subsistance suffisants en tant que travailleur détaché » comme il se devait en application des instructions 

des de [la partie adverse] à ce sujet ; Que le requérant n’a jamais reçu de communication suite à 

l’introduction de sa demande pour l’informer qu’une erreur a été commise afin de lui permettre de la 

corriger en fournissant d’autres documents en relation avec ses activités en Belgique en 2020 ; Qu’en 

agissant de la sorte, [la Ville de Bruxelles] a violé son obligation d’aider le requérant à prouver son 

éligibilité et à éviter toute erreur ou omission dans sa demande contrairement à ce que prévoit l’article 

18.1, point n) de l’Accord de retrait ; Qu’en se comportant ainsi, [la Ville de Bruxelles] a aussi commis une 

erreur manifeste d’appréciation et a enfreint le droit du requérant d’être entendu lui causant ainsi préjudice 

lors du traitement de sa demande par [la partie adverse] étant donné que cette dernière n’a pas vérifié s’il 

rentrait dans les conditions pour revendiquer un droit de séjour en tant que « titulaire de moyens de 

subsistance » ; Que de plus, en procédant de cette manière, [la Ville de Bruxelles] a méconnu la portée 

du droit de séjour de plus de trois mois auquel pouvait prétendre le requérant en tant que « titulaire de 

moyens de subsistance suffisants » conformément aux articles 10.1, point b) et 13.1 de l’Accord de retrait 

lesquels renvoient à l’article 7.3(b) de la directive 2004/38 et tel que mis en œuvre pas l’article 47/5 de la 

loi du 15 décembre 1980 et les articles 50, §2, 4º et 69duodecies, §3 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 

et contrairement aux instructions [la partie adverse] à ce sujet ; Que par ailleurs les procédures 

administratives mises en place par la législation belge et la manière dont elles ont été appliquées par [la 

Ville de Bruxelles] et [la partie adverse] violent l’obligation de résultat contenue à l’article 18.1, point e) de 

l’Accord de retrait d’assurer que les procédures administratives relatives aux demandes soient fluides, 

transparentes et simples ». 

 

3.1.3 Dans une troisième branche « pris[e] de la violation :  

-de l’article 10.1, point b) de l’Accord de retrait ;  

-de l’article 13.1 de l’Accord de retrait, lu en combinaison, d’une part, avec l’article 7.1(a) et (b) de la 

directive 2004/38 qui est transposé en droit belge par l’article 40, §4, alinéa 1er, 1º et 2º de la loi du 15 

décembre 1980  

-de l’article 18.1 point e) de l’Accord de retrait ;  

-de l’article 18.1, point k) de l’Accord de retrait, lu en combinaison avec l’article 8.3 de la directive 2004/38 

qui est transposé en droit belge par l’article 40, §4, alinéa 1er, 12º [sic] de la loi du 15 décembre 1980 et 

l’article 50, § 2, 4° de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 ;  

-de l’article 19.1 de l’Accord de retrait ;  

-de l’article 21 du [TFUE] ;  

-de l’article 47/5, § 1er de la loi du 15 décembre 1980 ;  

-de l’article 69duodecies, §3 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 ;  
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-des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à l’obligation de motivation formelle des actes 

administratifs ;  

-des principes de primauté, d’effet direct et de l’effet utile en droit de l’Union ;  

-du principe général de bonne administration, notamment de l’obligation de préparation avec soin d’une 

décision administrative, de l’obligation de diligence et de prudence dans la prise de décision, et de 

l’obligation de prendre en compte l’ensemble des éléments pertinents du dossier ;  

-du droit d’être entendu en droit belge et en droit de l’Union ;  

ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation », elle allègue que « [la partie adverse] a pris une décision 

de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire à l’encontre du requérant au 

motif qu’il ne peut se prévaloir du statut de bénéficiaire de l’accord de retrait sans vérifier s’il rentrait dans 

les conditions pour obtenir un droit de séjour de plus de trois mois en tant que titulaire de moyens de 

subsistance suffisants, après avoir effectué un séjour de trois mois avant le 31.12.2020, et sans tenir 

compte de tous les éléments de preuve qui figuraient au dossier administratif ; [alors que] – nonobstant 

le statut sous lequel l’annexe 58 a été dressée par [la Ville de Bruxelles] – la décision attaquée prise par 

[la partie adverse] ne contient aucune motivation qui explique la raison pour laquelle elle n’a pas examiné 

si le requérant rentrait dans les conditions pour justifier d’un droit de séjour de plus de trois mois en tant 

que titulaire de moyens de subsistance suffisants et disposait, suite à son séjour de trois mois effectué 

pendant la période de transition qui a pris fin le 31.12.2020, de ressources suffisantes afin de ne pas 

devenir une charge pour le système belge d’aide sociale et d’une assurance maladie, eu égard aux 

instructions publiés sur le site internet de [la partie adverse] ; Que pendant la période de transition qui a 

pris fin le 31.12.2020, le droit de l’Union restait pleinement applicable aux ressortissants britanniques qui 

résidaient sur le territoire belge en application de l’article 127.1 de l’Accord de retrait ; Qu’il s’ensuit que 

les citoyens britanniques continuaient à bénéficier d’un droit de séjour en tant que citoyen de l’Union 

pendant la période de transition et ce jusqu’au 31.12.2020 ». 

 

Elle fait des considérations théoriques et poursuit : « [qu’en l’espèce,] le requérant a introduit sa demande 

de statut de bénéficiaire le 02.02.2021 envoi (annexe 58 ; […]) et le même jour il a été mis en possession 

d’un permis de séjour temporaire (annexe 56 ; […]) ; Que l’annexe 58 ([…]) indique clairement que la 

demande sera examinée conformément à l’article 47/5 de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 

69duodecies et 69terdecies de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 ; Que cependant l’annexe 58 dressée par 

[la Ville de Bruxelles] […] ne mentionne nullement le fait que le requérant devait fournir la preuve de 

disposer de ressources suffisantes et une assurance maladie en tant que « titulaire de moyens de 

subsistance suffisants » ; Que cependant, contrairement aux instructions publiées sur son site internet 

qui confirment qu’un « travailleur détaché […] [peut] demander le statut de bénéficiaire de l’accord […] en 

tant que personne disposant de ressources suffisantes », [la partie adverse] n’a pas examiner [sic] si le 

requérant rentrait dans les conditions pour la reconnaissance d’un droit de séjour de trois mois en tant 

que « titulaire de moyens de subsistance suffisants » alors que ce statut tombe dans le champ 

d’application de l’article 47/5 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 69duodecies de l’arrêté royal du 

8 octobre 1981 ; Qu’en agissant de la sorte [la partie adverse] a commis non seulement une erreur 

manifeste d’appréciation mais aussi une erreur de droit qui méconnait la portée des articles 10.1, point 

b), 17.1 et 13.1 de l’Accord de retrait lequel renvoie aux articles 6.1 et 7.3(b) de la directive 2004/38 et 

tels que mis en œuvre pas les articles 40 et 47/5 de la loi du 15 décembre 1980 et les articles 50, §2, 4º 

et 69duodecies, §3 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 et contrairement aux instructions qui sont publiées 

sur son site internet à ce sujet ; Que de plus, dès lors que [la partie adverse] a procédé d’examiner la 

demande du requérant sans l’informer de l’erreur quant au statut sous lequel sa demande a été introduite, 

elle a enfreint le droit d’être entendu du requérant en droit belge et en droit de l’Union, dès lors qu’il aurait 

pu fournir les preuves supplémentaires qu’il disposait de ressources suffisantes et d’une assurance 

maladie et aussi manqué à son obligation d’aider le requérant à corriger les erreurs dans sa demande en 

violation de l’article 18.1, point n) de l’Accord de retrait ; Que par ailleurs, bien que l’annexe 58 ait été 

introduite en qualité de « travailleur salarié », en application de la jurisprudence constante [du] Conseil, 

une annexe 58 n’a aucun effet décisionnel, de sorte qu’elle ne pourrait limiter l’obligation qui incombe à 

[la partie adverse] d’examiner si le requérant rentrait dans les conditions pour revendiquer son droit de 

séjour en tant que « titulaire de moyens de subsistance suffisants » ; Qu’en outre toute limitation apportée 

au statut sous lequel la demande du requérant pouvait demander le statut de bénéficiaire constituerait un 

formalisme excessif qui pose un obstacle à la reconnaissance du droit de séjour contrairement à ce que 

prévoit l’article 18.1 point e) de l’Accord de retrait ; Qu’en procédant à l’examen de la demande du 

requérant en tant que « travailleur salarié » alors que les instructions publiées sur son site internet dans 

la section dédiée aux questions fréquemment posées sur le Brexit indiquent clairement qu’un « travailleur 

détaché […] [peut] demander le statut de bénéficiaire de l’accord […] en tant que personne disposant de 
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ressources suffisantes », [la partie adverse] a aussi enfreint le principe général de bonne administration 

et a manqué notamment à l’obligation de préparation avec soin d’une décision administrative, à l’obligation 

de diligence et de prudence dans la prise de décision, et à l’obligation de prendre en compte l’ensemble 

des éléments pertinents du dossier ; Que les documents, qui figurent déjà au dossier administratif à l’appui 

de la demande du requérant, comprennent des documents qui établissent qu’il a commencé à travailler 

en Belgique en 2020, soit avant la fin de la période de transition, et qu’il preste ses services dans les 

bureaux de la Commission européenne au sein de la DG DIGIT (voir contrat et bon de commande : […]) 

; Que ces documents sont des indices probants qui créent une présomption que le requérant disposait 

d’un revenu stable et régulier qui lui permettait de disposer de ressources suffisantes afin de ne pas 

devenir une charge pour le système belge d’aide sociale – du fait de son travail fournie [sic] dans le cadre 

d’une prestation de service destinée à une institution européenne – et qu’il disposait d’une assurance 

maladie - du fait de son maintien au régime britannique de sécurité sociale en applications du [règlement 

(CE) n°883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 portant sur la coordination des 

systèmes de sécurité sociale (ci-après : le règlement n°883/2004)] ; Que cet élément du dossier est par 

ailleurs confirmé par [la partie adverse] dans sa décision attaquée lorsqu’elle reconnait explicitement que 

« les documents produits attestent d’une prestation de services en Belgique dans le cadre d’un 

détachement » et « qu’il exerçait son activité en Belgique en tant que prestataire de services sous le statut 

de travailleur détaché » ; Que la décision attaquée prise par [la partie adverse] ne remet pas en cause 

que le requérant disposait de ressources suffisantes qui trouvent leur source dans sa rémunération 

dérivée de ses activités poursuivies en 2020 en tant que consultant salarié de son entreprise « [C. C. Ltd.] 

» qui lui verse un salaire annuel de £25.000 (soit environ €29.000) (voir contrat de travail qui figure au 

dossier administratif : […]) ; Que dans sa décision [la partie adverse] se borne à examiner si le requérant 

rentre dans les conditions pour obtenir un droit de séjour de plus de trois en tant que « travailleur salarié 

» sans examiner s’il pouvait justifier d’un tel droit de séjour en tant que « titulaire de moyens de 

subsistances suffisants » alors que le site internet de [la partie adverse] indique clairement que ce statut 

est ouvert au « travailleur détaché » ; Que par ailleurs il est nécessaire de soulever que, contrairement à 

ce qui est indiqué dans la décision attaquée, le requérant a bien envoyé un extrait de casier judiciaire 

accompagnée d’une apostille […] dont la bonne réception a été accusée par [la Ville de Bruxelles] dans 

son message du 12 octobre 2021 ([…] : « Nous accusons bonne réception de votre document qui a été 

transmis à l’Office des étrangers pour décision ») soit avant la date à laquelle [la partie adverse] a pris sa 

décision ; Que dans ces circonstances, dès lors que le dossier administratif est incomplet, il doit être fait 

application de l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel […] à la lumière 

de la jurisprudence bien établie du Conseil d’État selon laquelle cette disposition est également applicable 

lorsque le dossier déposé est incomplet […] ; Que dans ces conditions, le requérant doit être considéré 

comme ayant fourni un extrait de casier judiciaire avec valeur probante ; Que cette absence de prise en 

considération de cet élément qui devrait figurer au dossier administratif constitue aussi un manquement 

à l’obligation de préparation avec soin d’une décision administrative, à l’obligation de diligence et de 

prudence dans la prise de décision, et à l’obligation de prendre en compte l’ensemble des éléments 

pertinents du dossier ; Qu’en outre la motivation retenue par [la partie adverse] est donc insuffisante pour 

permettre au requérant de comprendre les raisons pour lesquelles elle n’a pas examiné s’il rentrait dans 

les conditions pour obtenir un droit de séjour de plus de trois mois en tant que « titulaire de moyens de 

subsistances suffisants » contrairement à ce qui est indiqué dans les instructions contenues sur le site 

internet de [la partie adverse] ; Que ce manque de motivation viole les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs ainsi que l'article 62 de la loi du 

15 décembre 1980 ; Que ces éléments sont de nature à prouver sans ambiguïté que le requérant était 

présent sur le territoire belge et y a exercé son droit à la libre circulation de plus de trois mois en tant que 

titulaire de moyens de subsistance suffisants suite à son séjour de trois mois effectué avant la fin de la 

période de transition telle que le prévoit l’Accord de retrait en ses articles 13.1 et 17.1 ; Que par ailleurs 

[la partie adverse] a aussi commis une erreur de droit en considérant que « la présence sur le territoire 

belge dans le cadre d’un travail de détachement » n’entre pas dans le champ matériel de l’Accord de 

retrait étant donné que selon les instructions qui figurent sur le site internet de [la partie adverse] « 

travailleur détaché […] [peut] demander le statut de bénéficiaire de l’accord […] en tant que personne 

disposant de ressources suffisantes » ; Que pour rappel il n’existe aucune disposition dans l’Accord de 

retrait ou dans la directive 2004/38 - ni d’ailleurs dans la loi du 15 décembre 1980 ou dans l’arrêté royal 

du 8 octobre 1981 – qui interdirait qu’un travailleur détaché puisse se prévaloir du droit de séjour de plus 

de trois mois en tant que titulaire de ressources suffisantes ; De plus, il est de jurisprudence constante de 

la [CUE] que les intentions qui ont pu inciter une personne à exercer son droit de séjour de plus de trois 

mois dans l’État membre d’accueil – par exemple pour y travailler en tant que travailleur détaché – ne 

doivent pas être prises en considération […] ; Que dans sa décision attaquée [la partie adverse] n’aborde 
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donc pas la question de savoir si le requérant rentrait dans les conditions qui sont mises au droit de séjour 

de plus de trois mois en tant que titulaire de moyens de subsistance suffisants avant la fin de la période 

de transition sur la base des articles 13.1 et 18.1 point k) de l’Accord de retrait et des articles 7.1(b) et 8.3 

de la directive 2004/38 tel que ces dispositions sont transposées en droit belge par les articles 47/5 §1 et 

40, §4, 3° [lire : 40, § 4, alinéa 1er, 2°] de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 69duodecies, §3, 3º 

et 50, §2, 4º de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 et d’examiner si le requérant disposait effectivement de 

ressources suffisantes et d’un [sic] assurance maladie ; Que l’absence de prise en compte des éléments 

fournis par [la partie adverse] et le défaut de prendre en compte l’ensemble des éléments pertinents du 

dossier dans le cadre de la demande introduite par le requérant enfreignent le principe général de bonne 

administration - notamment l’obligation de préparation avec soin d’une décision administrative, de 

l’obligation de diligence et de prudence dans la prise de décision, et de l’obligation de prendre en compte 

l’ensemble des éléments pertinents du dossier ; Qu’aucune motivation n’est contenue à ce sujet dans la 

décision prise par [la partie adverse] en violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

l’obligation de motivation formelle des actes administratifs ; Que cette absence de prise en compte de 

certains éléments du dossier est d’autant plus frappante que cette démarche est contraire aux instructions 

qui figure sur son site internet qui précisent qu’un « travailleur détaché […] [peut] demander le statut de 

bénéficiaire de l’accord […] en tant que personne disposant de ressources suffisantes » alors que la 

décision attaquée confirme que celui-ci a fourni une « attestation produite par l’OTAN [extrait non 

conforme à la teneur de la décision attaquée] sic] » qui « prouve […] qu’il était bien présent en Belgique 

avant la fin de la période de transition […] dans le cadre d’un travail de détachement [extrait non conforme 

à la teneur de la décision attaquée] » sans pour autant examiner si ces éléments sont suffisants pour 

satisfaire les conditions mises au droit de séjour de plus de trois mois y compris celle de disposer de 

ressources suffisantes ; Qu’en agissant de la sorte, en s’abstenant de prendre en compte l’ensemble des 

éléments qui concernent la situation du requérant relative au droit de séjour de plus de trois mois en tant 

que titulaire de moyens de subsistance suffisants, [la partie adverse] a méconnu la portée des articles 

10.1, 13.1 et 18.1, points e) et k) de l’Accord de retrait, des articles 7.1(b) et 8.3 de la directive 2004/38 et 

des articles 40, §4, alinéa 1er, 2º et 47/5 §1 et §6 et de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 50, §2, 

4º et 69duodecies, §3, 3º de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 et de ce fait a commis une erreur manifeste 

d’appréciation ; Que si un doute persiste quant à la possibilité pour le requérant d’invoquer le droit de 

séjour de plus de trois en tant que bénéficiaire de l’Accord de retrait sur base de son activité de travailleur 

détaché débuté avant le 31.12.2020 alors qu’il est titulaire de moyens de subsistance suffisants, sur base 

des articles 10.1, 13.1, 18.1, points e) et k) et 19.1 de l’Accord de retrait lus en combinaison avec les 

articles 7.1(b) et 8.3 de la directive 2004/38, il y a lieu de poser une question préjudicielle à la [CJUE] sur 

l’interprétation de ces dispositions dans les termes suivants : “ Les articles 10.1, 13.1, 18.1, points e) et 

k) et 19.1 de l’Accord de retrait et les articles 7.1(b) et 8.3 de la directive 2004/38, doivent-il être interprétés 

et appliqués en ce sens que l’État membre d’accueil, lors de l’inscription d’une personne qui demande le 

statut de bénéficiaire de l’Accord de retrait sur base d’un séjour de plus de trois mois dans l’État membre 

d’accueil qui suit une première période de trois mois de séjour ayant débuté avant la fin de la période de 

transition, l’autorité administrative nationale compétente pour la reconnaissance du droit de séjour est 

sous l’obligation, premièrement, d’accepter qu’un ressortissant britannique tombe dans le champ 

d’application personnel de l’Accord de retrait du seul fait qu’il a exercé un droit de séjour de moins de trois 

mois avant la fin de la période de transition, deuxièmement, d’accepter qu’un ressortissant britannique 

tombe dans le champ d’application personnel de l’Accord de retrait même si cette personne y travaille 

comme travailleur détaché dès lors que cette personne a séjourné sur le territoire national pour une 

période supérieure à trois mois comme l’indique une déclaration de présence en tant que travailleur 

détaché, troisièmement, en ce qui concerne la période qui suit les premiers trois mois de séjour, 

d’examiner uniquement si cette personne dispose de ressources suffisantes et d’une assurance maladie 

même si sa demande initiale a été introduite sur base d’un autre statut (en tant que « travailleur salariés 

» au lieu de « titulaire de ressources suffisantes ») et de s’abstenir de prendre en considération les 

intentions qui ont pu inciter cette personne à exercer son droit de séjour de plus de trois mois dans l’État 

membre d’accueil ou de vérifier si cette personne a la volonté d’établir sa résidence principale dans cet 

État membre, et quatrièmement, de reconnaître que cette personne bénéficie d’un droit de séjour de plus 

de trois mois en tant que titulaire de ressources suffisantes dès lors qu’elle apporte la preuve de percevoir 

une rémunération régulière en tant que travailleur détaché et d’être en possession d’une assurance 

maladie ?ˮ » [ ;] Qu’à titre subsidiaire, même si [le] Conseil considère que c’est à juste titre que [la partie 

adverse] a considéré que le requérant n’a pas prouvé qu’il a exercé son droit de séjour de plus de trois 

mois avant le 31.10.2021, les documents contenus au dossier administratif prouvent tout au moins que le 

requérant pouvait revendiquer le statut de bénéficiaire de l’Accord de retrait sur la base d’un droit de 

séjour jusqu’à trois mois avant la fin de la période de transition – étant donné qu’il était en possession 
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d’un passeport valable et qu’il remplissait dès lors la seule condition requise par l’article 6.1 de la directive 

2004/38, auquel renvoie l’article 13.1 de l’Accord de retrait, et qui est transposé par l’article 40, §3 de la 

loi du 15 décembre 1980 – et que par la suite il a pu obtenir le statut de « titulaire de moyens de 

subsistance suffisants » étant donné que selon l’article 17.1 de l’Accord de retrait un bénéficiaire de 

l’accord peut à tout moment changer de statut sans que ceci n’affecte son droit de séjour dans l’État 

d’accueil ». 

 

3.1.4 Dans une quatrième branche, « pris[e] de la violation :  

-des articles 18.1, points e), o) et r), et 21 de l’Accord de retrait,  

-des articles 15 et 31 de la directive 2004/38,  

-de l’article 47 de la [Charte],  

-des principes généraux de primauté, d’effet direct, de proportionnalité, d’effet utile, de bonne 

administration et du droit d’être entendu en droit de l’Union européenne,  

-des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à l’obligation de motivation formelle des actes 

administratifs,  

-du droit d’être entendu en droit belge », elle estime que « [la partie adverse] a pris une décision de refus 

de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire à l’encontre du requérant au motif qu’il 

n’aurait pas fourni la preuve d’avoir exercé le droit à la libre circulation avant la fin de la période de 

transition à savoir le 31.12.2020 et ce sans lui donner la possibilité de fournir des preuves supplémentaires 

immédiatement avant de prendre sa décision afin de corriger toutes erreurs ou omissions dans sa 

demande ; [alors que] [la partie adverse] était sous obligation d’aider le requérant à prouver son éligibilité 

et à éviter toute erreur ou omission dans sa demande et de lui donner de manière active une dernière 

possibilité de fournir des preuves supplémentaires et de corriger les lacunes, erreurs ou omissions 

éventuelles tel que prévu à l’article 18.1, point o) de l’Accord de retrait et ce avant de refuser sa demande 

de manière définitive ». 

 

Elle fait des considérations théoriques et poursuit : « [qu’en l’espèce], immédiatement avant de prendre 

sa décision, [la partie adverse] n’a envoyé aucune communication au requérant pour l’inviter à fournir des 

preuves supplémentaires au sujet de sa situation ; Que la seule communication envoyé [sic] concerne 

son extrait de casier judiciaire […] ; Que comme le confirme [la partie adverse] dans sa décision, le 

requérant « a introduit une demande de statut de bénéficiaire de l'accord de retrait en qualité de travailleur 

salarié » (nous soulignons) ; Que cependant l’annexe 58 qui a été dressée par [la Ville de Bruxelles] n’a 

aucun effet décisionnel de sorte qu’elle ne saurait limité [sic] l’obligation qui incombe à [la partie adverse] 

d’examiner si le requérant rentrait dans les conditions pour revendiquer son droit de séjour en tant que « 

titulaire de moyens de subsistance suffisants », dès lors que cette attestation précise seulement que la 

demande sera examinée conformément à l’article 47/5 de la loi du 15 décembre 1980 et des 69duodecies 

et 69terdecies de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 par le Ministre ou son délégué […] ; Que de plus les 

instructions qui figurent sur le site internet de l’Office des Étrangers précisent qu’un « travailleur détaché 

[…] [peut] demander le statut de bénéficiaire de l’accord […] en tant que personne disposant de 

ressources suffisantes » ; Qu’il appert que le statut sous lequel la demande du requérant a introduit sa 

demande procède d’une erreur ou d’une omission dès lors que la demande aurait dû être introduite en 

tant que « titulaire de moyens de subsistance suffisants » en ce qui concerne la situation d’un travailleur 

détaché ; Que dans ce cas de figure l’article 18.1, point o) de l’Accord de retrait rentre en jeu et impose 

une obligation à [la partie adverse], avant de prendre une décision de refus, d’informer le requérant que 

son dossier contient des lacunes, erreurs ou omissions et le cas échéant de lui permettre la possibilité de 

combler ces carences et de soumettre des preuves supplémentaires afin de s’assurer que sa décision 

éventuelle est prise sur base d’un dossier complet qui contient tous les éléments pertinents à sa situation 

; Qu’il aurait suffi à [la partie adverse] – au moment où elle a décidé que selon elle le requérant « ne 

remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en tant que 

bénéficiaire de l'accord de retrait » sur base des documents fournis à l’appui de sa demande – d’envoyer 

un courrier recommandé au requérant ou de demander à [la Ville de Bruxelles] de convoquer le requérant 

afin de lui demander de fournir des preuves supplémentaires au sujet de sa situation et en particulier en 

ce qui concerne ses ressources et son assurance de soins de santé ; Que [la partie adverse] a dès lors 

manqué à son obligation d’accorder au requérant la possibilité de corriger toutes erreurs ou omissions en 

fournissant des preuves supplémentaires avant de prendre une décision de refus en violation de l’article 

18.1, point o) de l’Accord de retrait et contrairement au principe général de bonne administration en droit 

de l’Union ; Que la décision prise par [la partie adverse] ne contient aucune motivation à ce sujet en 

violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à l’obligation de motivation formelle des 

actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; Qu’en agissant de la sorte, sans 
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informer le requérant de l’existence de l’erreur quant au statut sous lequel sa demande a été introduite et 

sans l’inviter à fournir des preuves supplémentaires quant à sa situation, [la partie adverse] a par ailleurs 

enfreint le droit d’être entendu du requérant, en droit belge et en tant que principe général du droit de 

l’Union européenne ; Que si [la partie adverse] avait invité le requérant à fournir des preuves 

supplémentaires quant à sa situation et corriger les erreurs et omissions contenues dans sa demande, 

celui-ci aurait pu soumettre les preuves additionnelles qu’il exerçait un droit de séjour de plus de trois 

mois en tant que titulaire de ressources suffisantes sur base de l’article 40, §4, 2° [lire : 40, § 4, alinéa 1er, 

2°] de la loi du 15 décembre 1980 étant donné qu’au moment de la prise de la décision attaquée par [la 

partie adverse] il disposait pour lui-même « de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge 

pour le système d'aide sociale du Royaume au cours de son séjour, et d'une assurance maladie couvrant 

l'ensemble des risques dans le Royaume » ; Que dans cette hypothèse le requérant aurait pu fournir des 

documents pour complémenter les preuves qui devraient déjà figurer au dossier administratif et qui 

prouvent qu’il a exercé son droit à la libre circulation en Belgique avant le 31.12.2020 ; Que le requérant 

aurait pu fournir la preuve qu’il a conclu un bail de résidence à […] le 29.11.2020 […] et qu’il a versé un 

loyer de €1650 par mois à partir du mois de décembre 2020 (voir extraits de compte en banque de de 

décembre 2020 à décembre 2021 : […]) afin de contredire la constatation de [la partie adverse] selon 

laquelle « l'intéressé n’a founi [sic] aucune preuve qu’il a effectivement résidé en Belgique avant le 

31.12.2020 » ; Qu’il est nécessaire d’observer que le dossier administratif est manifestement incomplet 

au vu des informations qui devraient y figurer, non seulement l’annexe 56 mais aussi le rapport positif de 

domicile que l’agent de quartier a obligatoirement dû effectuer suite à la demande du requérant ; Que ce 

rapport doit être établi à la suite de la vérification de la réalité de la résidence du requérant effectuée par 

l’agent de police de quartier en application de l’article 7 de l’arrêté royal du 16 juillet 1992 relatif aux 

registres de la population et au registre des étrangers ; […] ; Que le requérant a forcément fait l’objet 

d’une vérification positive de domicile étant donné que sa demande n’a pas été rejeté [sic] comme 

inadmissible par [la Ville de Bruxelles] au motif que le requérant n’a pas établi sa résidence principale sur 

le territoire de la Ville de Bruxelles ; Qu’en outre le requérant aurait aussi pu fournir d’autres preuves qui 

établissent sa présence pour une période supérieure à trois mois sur le territoire belge qui a débuté avant 

le 31 décembre 2020, et notamment en fournissant des extraits électroniques de son compte en banque 

détenus auprès de la banque […] qui montrent qu’il a effectué plusieurs retraits d’argent, qu’il a payé 

divers achats avec sa carte bancaire dans des magasins et supermarchés situés en Belgique (voir extraits 

de compte en banque de décembre 2020 à décembre 2021; […]) ; Qu’en ce qui concerne les preuves 

supplémentaires qu’il dispose d’une assurance maladie valable en Belgique, il aurait pu produire la copie 

de sa carte européenne d’assurance maladie émise par le système de santé britannique – la « National 

Health Service » et qui lui permet d’obtenir une aide médicale en Belgique conformément aux dispositions 

contenues dans [le règlement n°883/2004 et le règlement (CE) n°987/2009 du Parlement européen et du 

Conseil du 16 septembre 2009 fixant les modalités d’application du règlement (CE) n°883/2004 portant 

sur la coordination des systèmes de sécurité sociale (ci-après : le règlement nº 987/2009)] (voir « 

European Health Insurance Card » ; […]) ; Que ces documents peuvent venir s’ajouter aux documents 

qui devraient déjà figurer au dossier administratif et qui démontrent que le requérant doit être considéré 

comme disposant de ressources personnelles et d’une assurance maladie au sens de l’article 50, § 2, 4° 

de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 en tant que titulaire de ressources suffisantes ; Qu’au vu de ces 

considérations, dans l’hypothèse où [la partie adverse] aurait invité le requérant à fournir des preuves 

supplémentaires quant à sa situation, le requérant aurait pu facilement fournir les preuves 

supplémentaires qui auraient dû conduire [la partie adverse] à constater qu’il rentrait dans les conditions 

pour pouvoir revendiquer le statut de bénéficiaire de l’Accord de retrait et fonder un droit de séjour de plus 

de trois mois sur la base des [articles 10.1] et 13.1 de l’Accord de retrait, de l’article 7.3 de la directive 

2004/38 et des articles 47/5 §1 et 40, §4, 2° de la loi du 15 décembre 1980 en tant que titulaire de moyens 

de subsistance suffisants ; Qu’il en résulte qu’en omettant d’inviter le requérant à fournir des preuves 

supplémentaires quant à sa situation [la partie adverse] a violé l’article 18.1 o) de l’Accord de retrait et 

enfreint le principe de bonne administration ; Qu’en outre, si un doute persiste quant à l’existence de 

l’obligation qui pèse sur [la partie adverse] en application de l’article 18.1, point o) de l’Accord de retrait et 

eu égard au principe général du droit d’être entendu, il conviendrait d’interroger la [CJUE] sur la portée 

de cette norme du droit de l’Union selon la procédure préjudicielle dans les termes suivants : “ L’article 

18.1, point o) de l’Accord de retrait, vu ou non en combinaison avec le principe général du droit l’Union 

européenne du droit d’être entendu, doit-il être interprété et appliqué en ce sens que l’État membre 

d’accueil, lors de l’inscription d’une personne qui demande le statut de bénéficiaire de l’Accord de retrait 

sur base d’un séjour de plus de trois mois dans l’État membre d’accueil ayant débuté avant le 31.12.2020, 

c’est-à-dire avant la fin de la période de transition, l’autorité administrative nationale compétente pour la 

reconnaissance du droit de séjour est sous l’obligation, premièrement, d’aider de manière positive le 
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demandeur à éviter toute erreur ou omission dans sa demande, deuxièmement, de convoquer le 

requérant afin de lui demander de fournir des preuves supplémentaires au sujet de sa situation 

immédiatement avant de prendre une décision de rejet de sa demande lorsque elle constate que le 

requérant n’a pas fourni les preuves suffisantes qu’il est bénéficiaire de l’Accord de retrait, et, 

troisièmement, lorsqu’il est constaté par l’autorité judiciaire compétente que l’autorité administrative n’a 

pas convoqué le demandeur pour lui demander de fournir des preuves supplémentaires immédiatement 

avant de prendre une décision de rejet de la demande, de retirer cette décision et de prendre une nouvelle 

décision sur bases des preuves supplémentaires fournies par le demandeur au sujet de son droit de séjour 

? ˮ [ ;] Que les éléments qui figurent au dossier administratif suffisent à prouver que le requérant rentre 

dans les conditions pour pouvoir revendiquer le statut de bénéficiaire de l’Accord de retrait et obtenir la 

reconnaissance d’un droit de séjour de plus de trois mois en tant que titulaire de moyens de subsistance 

suffisants ; Que dans le cas où [le] Conseil considère cependant que ces éléments ne suffisent pas, il 

appartient au Conseil de prendre en considération les autres éléments de preuve qui sont joints à la 

présente requête ; Que, pour rappel, c’est l’agent traitant du service des étrangers de [la Ville de Bruxelles] 

qui a fourni les instructions au requérant tout au long de la procédure sur la nature des documents qu’il 

devait fournir à l’appui de sa demande (voir annexe 58 et la correspondance à ce sujet ; […]) ; Que dans 

ces conditions il ne pourrait être valablement reproché au requérant de ne pas avoir fourni des documents 

qui n’ont pas été indiqués comme étant nécessaires lors de ses interactions avec [la Ville de Bruxelles] 

eu égard au fait que le requérant s’est fié de bonne foi aux instructions qu’il a reçu de celle-ci et s’est 

conformé avec chacune d’entre elles ; Que dans ces conditions il ne pourrait pas non plus être reproché 

au requérant d’avoir commis une erreur au sujet du statut sous lequel il a introduit sa demande ou d’avoir 

omis de fournier tous les documents qui établissent qu’il a effectivement résidé en Belgique ; Que les 

nouveaux éléments de preuve fournis à l’appui de la présente branche du moyen, bien qu’ils n’aient pas 

nécessairement été portés à la connaissance de [la partie adverse] au moment où elle a pris sa décision, 

doivent néanmoins être pris en compte dès lors que cette documentation est susceptible d’opérer une 

modification de la situation du requérant qui n’autoriserait plus un refus de reconnaissance du droit de 

séjour de celui-ci ; Que par ailleurs, le requérant aurait pu fournir ces documents si [la partie adverse] 

avait obtempéré à son obligation de convoquer le requérant afin de lui demander de fournir des preuves 

supplémentaires pour combler toute erreur ou omission au sujet de sa situation immédiatement avant de 

prendre une décision lui refusant sa demande conformément à ce qui est prévu par l’article 18.1, point o) 

de l’Accord de retrait ; Que même si [le] Conseil pourrait considérer que le contrôle de légalité institué par 

l’article 39/2 de la loi du 15 décembre 1980 l’empêche de prendre en considération des éléments de 

preuve qui n’ont pas nécessairement été portés à la connaissance de [la partie adverse] au moment où 

elle a pris sa décision, il incombe à [au] Conseil d’écarter l’application de cette règle de droit national ; 

Qu’une telle règle constitue un formalisme excessif qui pose un obstacle à la reconnaissance du droit de 

séjour contraire à l’article 18.1 point e) de l’Accord de retrait et enfreint les principes de proportionnalité 

et d’effet utile en droit de l’Union ; Que le droit européen impose une obligation [au] Conseil, nonobstant 

toute règle de procédure nationale contraire, de prendre en considération de [sic] éléments de preuve 

fournis postérieurement à la décision prise par [la partie adverse] , lorsque ceux-ci démontrent sans 

équivoque qu’un requérant remplit toutes les conditions qui sont mises au droit de séjour de plus de trois 

mois et qui contredit [sic] ainsi les motifs retenus par [la partie adverse] dans la décision attaquée ». 

 

Elle fait des considérations théoriques et poursuit : « [qu’en l’espèce], le [Conseil] est donc sous 

l’obligation, nonobstant toute règle de procédure nationale contraire, de prendre en considération les 

éléments de preuve qui ne figurent pas au dossier administratif mais auxquels le requérant fait référence 

après que [la partie adverse] n’ait pris sa décision, lorsque ceux-ci démontrent sans équivoque l’existence 

dans le chef du requérant du droit de séjour de plus de trois mois en tant que titulaire de moyens de 

subsistance suffisants et qui contredisent ainsi les motifs retenus par [la partie adverse] dans la décision 

attaquée, dès lors que cette situation est le résultat d’un manquement par l’autorité administrative à 

l’obligation qui découle de l’article 18.1, point o) de l’Accord de retrait de convoquer la personne concernée 

afin de lui donner une dernière opportunité de fournir des documents additionnels avant de prendre une 

décision de refus ; Que l’obligation de prendre en compte ces éléments est nécessaire afin de satisfaire 

les exigences contenues à l’article 47 de la [Charte] et s’assurer de la bonne application des dispositions 

de l’Accord de retrait et de s’assurer de l’effet utile de celui-ci eu égard aux principes de primauté, d’effet 

direct et de proportionnalité en droit de l’Union ; Qu’en outre, si un doute persiste quant à l’existence de 

l’obligation qui pèse sur le [Conseil] dans le cadre d’un recours en annulation de prendre en compte des 

éléments de preuve qui n’ont pas nécessairement été portés à la connaissance de [la partie adverse] au 

moment où elle a pris sa décision, en application de l’article 18.1, points e), o) et r) et de l’article 21 de 

l’Accord de retrait, des articles 15 et 31 de la directive 2004/38 et de l’article 47 de la [Charte] ainsi que 
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les principes généraux de primauté du droit l’Union européenne, de l’effet utile et du droit d’être entendu, 

et le cas échéant d’écarter l’application de toutes dispositions ou règles nationales contraires, il 

conviendrait d’interroger la [CJUE] sur la conformité du droit interne avec ces normes du droit de l’Union 

selon la procédure préjudicielle dans les termes suivants : “ L’article 18.1, points e), o) et r) et l’article 21 

de l’Accord de retrait, les articles 15 et 31 de la directive 2004/38 et l’article 47 de la [Charte] – eu égard 

aux principes généraux du droit l’Union européenne de primauté, d’effet direct, de proportionnalité, et de 

l’effet utile ainsi que du droit d’être entendu – doivent-ils être interprétés et appliqués en ce sens que les 

juridictions nationales de l’État membre d’accueil ont l’obligation, dans le cadre d’un recours en annulation 

contre une décision qui refuse la reconnaissance d’un droit de séjour de plus de trois mois en tant que 

bénéficiaire de l’Accord de retrait, de prendre en compte des éléments de preuve qui n’avaient pas 

nécessairement été portés à la connaissance de l’autorité administrative nationale compétente au 

moment où elle a pris sa décision lorsque ceux-ci sont susceptibles d’opérer une modification de la 

situation de la personne concernée qui n’autoriserait plus une limitation des droits de séjour de celle-ci 

dans l’État membre d’accueil, notamment lorsque cette situation est le résultat d’un manquement par 

l’autorité administrative à l’obligation qui découle de l’article 18.1, point o) de l’Accord de retrait de 

convoquer la personne concernée afin de lui donner une dernière opportunité de fournir des documents 

additionnels avant de prendre une décision de refus et afin d’éviter un formalisme excessif ? ˮ ». 

 

3.2 La partie requérante prend un second moyen de la violation des articles 10.1, 13.1, 18.1.e), j), k), o), 

p et r), et 21 de l’Accord de retrait, des articles 6.1, 7.1.a) et b), 8.3, 15, 27.3 et 31 de la directive 2004/38, 

de l’article 47 de la Charte, des articles 40, 47/5, et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 50, § 

2, 4°, et 69duodecies, § 3, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, des « principes généraux de 

primauté, d’effet direct, de proportionnalité, d’effet utile, de bonne administration et du droit d’être entendu 

en droit de l’Union européenne », du « droit d’être entendu en droit belge et en droit de l’Union », et du 

« principe général de bonne administration, notamment de l’obligation de préparation avec soin d’une 

décision administrative, de l’obligation de diligence et de prudence dans la prise de décision, et de 

l’obligation de prendre en compte l’ensemble des éléments pertinents du dossier », ainsi que de l’erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

3.2.1 Dans une première branche, « pris[e] de la violation : 

-de l’article 18.1, point p) de l’Accord de retrait, 

-des article 27.3 de la directive 2004/38, 

-des principes généraux de primauté, d’effet direct, de proportionnalité, d’effet utile, de bonne 

administration en droit de l’Union européenne, 

-des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à l’obligation de motivation formelle des actes 

administratifs », elle fait valoir que « [la partie adverse] a considéré dans la décision attaquée que l’extrait 

de casier judiciaire fourni par le requérant n’avait aucune valeur probante car il n’était pas accompagné 

d’une apostille ; [alors que] le requérant était seulement tenu dans le cadre de son inscription en tant que 

bénéficiaire de l’Accord de retrait de soumettre une déclaration qui concerne d’éventuelles condamnations 

pénales antérieures qui pourraient figurer dans son casier judiciaire, sans devoir nécessairement fournir 

un extrait de casier judiciaire et qu’il incombait à [la partie adverse] d’appliquer la procédure de 

consultation d'autres États au sujet d’antécédents criminels tel que prévue à l’Article 27.3 de la directive 

2004/38 ». 

 

Elle fait des considérations théoriques et poursuit : « [qu’en l’espèce] le requérant a présenté un extrait 

de casier judiciaire en bonne et due forme […] mais initialement sans apostille ; Que [la partie adverse] a 

refusé d’accepter l’extrait de casier judiciaire que le requérant a fourni au motif qu’aucune apostille n’était 

apposée sur ce document et que de ce fait l’extrait était dépourvu de valeur probante ; Que l’article 47/5 

§4 de la loi du 15 décembre 1980 est contraire à l’article 18.1, point p) de l’Accord de retrait lu en 

combinaison avec l’article 27.3 de la directive 2004/38 en ce que la disposition de droit belge impose à 

un demandeur de statut de bénéficiaire de l’Accord de retrait la charge de prouver ses antécédents 

judiciaires uniquement sur base d’un extrait de casier judiciaire sans imposer à [la partie adverse] 

l’obligation d’accepter une simple déclaration sur l’honneur par la personne concernée à ce sujet et, s’il 

s’avère nécessaire sur base de cette déclaration, de consulter les autorités britanniques en cas de doute 

quant à la valeur probante ou contenu de la déclaration ou de l’extrait qui aurait été soumis ; Que l’article 

47/5 §4 de la loi du 15 décembre 1980 renverse la charge de la preuve contrairement à ce que prévoit 

l’article 18.1, point p) de l’Accord de retrait lu en combinaison avec l’article 27.3 de la directive 2004/38 ; 

Que dès lors [la partie adverse] ne pouvait pas valablement imposer au requérant l’obligation de fournir 
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un extrait de casier judiciaire revêtu d’une apostille par les autorités britanniques étant donné que cette 

formalité n’est pas rendue obligatoire par l’article 18.1 point p) de l’Accord de retrait ; Que selon l’article 

18.1 point p) de l’Accord de retrait, une simple déclaration sur l’honneur quant à l’existence d’éventuelles 

condamnations pénales précédentes suffit pour s’acquitter de la charge de la preuve ; Que [la partie 

adverse] n’explique pas les raisons pour lesquelles elle considère que le requérant ne pouvait se prévaloir 

d’une simple déclaration sur l’honneur quant à l’existence d’éventuelles condamnations pénales 

précédentes ; Que ce manque de motivation viole les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

l’obligation de motivation formelle des actes administratifs ; Que ni la décision attaquée ni le dossier 

administratif ne contiennent de communication que [la partie adverse] aurait pu faire au requérant avant 

qu’elle ne prenne sa décision pour l’informer de l’existence cette possibilité sur base de l’article 18.1 point 

p) de l’Accord de retrait ; Qu’en conséquence [la partie adverse] n’a donné aucune possibilité au requérant 

de soumettre une simple déclaration sur l’honneur quant à l’existence d’antécédents judiciaires 

contrairement à ce que prévoit l’article 18.1 point p) de l’Accord de retrait ; Que si [la partie adverse] avait 

des doutes quant à la valeur probante de l’extrait de casier judiciaire que le requérant a fourni, il 

appartenait à [la partie adverse] de consulter les autorités britanniques comme le prévoit l’article 27.3 de 

la directive 2004/38 auquel renvoie l’article 18.1, point p) de l’Accord de retrait, quod non en l’espèce ; 

Que ni la décision attaquée ni le dossier administratif ne contiennent de mention d’une éventuelle prise 

de contact par [la partie adverse] avec les autorités britanniques à ce sujet ; Que de ce fait [la partie 

adverse] a méconnu l’article 18.1 point p) de l’Accord de retrait en refusant de reconnaître la valeur 

probante de l’extrait de casier judiciaire que le requérant a fourni au motif qu’elle n’était pas revêtu d’une 

apostille sans avoir consulté préalablement les autorités britanniques à ce sujet ; […] Que [la partie 

adverse] était dès lors sous l’obligation d’écarter l’article 47/5 §4 de la loi du 15 décembre 1980 dans la 

mesure que cette disposition prévoit qu’il appartient uniquement à un demandeur de statut de bénéficiaire 

de l’Accord de retrait de prouver ses antécédents judiciaires sur base d’un extrait de casier judiciaire et, 

contrairement à ce que prévoit l’article 18.1 point p) de l’Accord de retrait, sans que cette disposition 

n’impose à [la partie adverse] l’obligation d’accepter une simple déclaration sur l’honneur par la personne 

concernée à ce sujet et, s’il s’avère nécessaire, de consulter les autorités britanniques en cas de doute 

quant à la valeur probante ou quant au contenu de la déclaration ou de l’extrait qui aurait été soumis ; 

Qu’en l’espèce, [la partie adverse] a manqué à son obligation d’écarter l’article 47/5 §4 de la loi du 15 

décembre 1980 en violation des principes généraux de primauté, d’effet direct, de proportionnalité, d’effet 

utile, de bonne administration en droit de l’Union européenne ; Que si une incertitude persiste quant à 

l’existence et l’étendue d’une telle obligation qui découle de l’article 18.1, point p) de l’Accord de retrait lu 

en combinaison avec l’article 27.3 de la directive 2004/38, il conviendrait d’interroger la [CJUE] sur 

l’interprétation de ces dispositions dans les termes suivants : “ L’article 18.1, point p) de l’Accord de retrait 

- lu en combinaison avec l’article 27.3 de la directive 2004/38 et eu égard aux principes généraux de 

primauté, d’effet direct, de proportionnalité, d’effet utile, de bonne administration en droit de l’Union 

européenne - doit-il être interprété et appliqué en ce sens que l’État membre d’accueil, lors de l’inscription 

d’un demandeur de statut de bénéficiaire de l’Accord de retrait, l’autorité administrative nationale 

compétente pour la reconnaissance du droit de séjour est sous l’obligation, premièrement, de ne pas 

imposer au demandeur l’obligation de fournir un extrait de casier judiciaire revêtu d’une apostille par les 

autorités britanniques, deuxièmement, d’accepter une déclaration sur l’honneur par le demandeur quant 

à l’existence (ou non) d’antécédents judiciaires, et troisièmement, en cas de doute quant à l’authenticité 

ou le contenu de cette déclaration ou de toute autre moyen de preuve fourni par le demandeur, de 

consulter les autorités britanniques afin d’obtenir des explications supplémentaires avant de prendre une 

décision qui refuse la valeur probante des fournis par le demandeur ? ˮ ». 

 

3.2.2 Dans une seconde branche, « pris[e] de la violation : 

-de l’article 18.1, points e) et j) de l’Accord de retrait, 

-des principes généraux de primauté, d’effet direct, de proportionnalité, d’effet utile, de bonne 

administration en droit de l’Union européenne, 

-des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à l’obligation de motivation formelle des actes 

administratifs », elle soutient que « [la partie adverse] a considéré dans la décision attaquée que l’extrait 

de casier judiciaire fourni par le requérant n’avait aucune valeur probante car il n’était pas accompagné 

d’une apostille ; [alors que] [la partie adverse] était tenue d’éviter toute charge administrative inutile 

conformément à l’article 18.1 point e) de l’Accord de retrait et d’accepter un document émis par une 

autorité britannique sans imposer l’obligation de légalisation conformément à l’article 18.1 point (j) dudit 

accord ; Qu’aucune disposition de l’Accord de retrait n’autorise explicitement la possibilité pour les 

autorités de l’État d’accueil d’imposer de manière systématique l’obligation d’obtenir la légalisation de 

document émis pas une autorité de l’État d’origine ». 
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Elle fait des considérations théoriques et poursuit : « [qu’en l’espèce] le requérant a présenté un extrait 

de casier judiciaire en bonne et due forme […] ; Que [la partie adverse] a refusé d’accepter la valeur 

probante de l’extrait de casier judiciaire que le requérant a fourni au motif qu’aucune apostille n’était 

apposée sur ce document et que de ce fait l’extrait était dépourvu de valeur probante ; Que l’imposition 

d’une telle obligation constitue une « charge administrative inutile » contraire à l’obligation qui s’impose à 

[la partie adverse] en vertu de l’article 18.1 point e) de l’Accord de retrait ; Qu’afin de se conformer avec 

l’obligation de ne pas imposer de « charge administrative inutile », [la partie adverse] aurait dû faire 

application de l’article 29 du code de droit international privé qui prévoit qu’ « [i]l peut être tenu compte en 

Belgique de l'existence d'une décision judiciaire étrangère ou d'un acte authentique étranger, sans 

vérification des conditions nécessaires à sa reconnaissance, à la déclaration de sa force exécutoire ou à 

sa force probante » sans devoir recourir à la légalisation ; Qu’afin de se conformer avec l’obligation de ne 

pas imposer de « charge administrative inutile », [la partie adverse] aurait dû écarter l’article 30 §1 du 

code de droit international en ce qu’il prévoit l’obligation de légalisation ; Que par ailleurs l’annexe 58 que 

l’autorité communale a délivré au requérant […] ne contient aucune mention de l’obligation imposée au 

requérant par la partie de fournir un extrait de casier judiciaire revêtu d’une apostille émise par les autorités 

britanniques : […] [ ;] Que [la partie adverse] était tenue d’écarter l’application de l’article 47/5 §4 de la loi 

du 15 décembre 1980 en ce qui concerne le requérant pour les raisons exposée dans la deuxième 

branche du présent moyen ; Que [la partie adverse] a aussi manqué à son obligation d’écarter l’article 

47/5 §4 de la loi du 15 décembre 1980 en violation des principes généraux de primauté, d’effet direct, de 

proportionnalité, d’effet utile, de bonne administration en droit de l’Union européenne ; Que la partie 

défenderesse ne pouvait donc pas valablement reprocher au requérant de ne pas avoir soumis un extrait 

de casier judiciaire revêtue d’une apostille, sans enfreindre l’article 18.1, points e) et j) de l’Accord de 

retrait ; Que si une incertitude persiste quant à l’existence et l’étendue d’une telle obligation qui découle 

de l’article 18.1, points e) et j) de l’Accord de retrait, il conviendrait d’interroger la [CJUE] sur l’interprétation 

de ces dispositions dans les termes suivants : “ L’article 18.1, points e) et j) de l’Accord de retrait - lu ou 

non en combinaison avec le point n) de cet article et eu égard aux principes généraux de primauté, d’effet 

direct, de proportionnalité, d’effet utile, de bonne administration en droit de l’Union européenne - doit-il 

être interprété et appliqué en ce sens que l’État membre d’accueil, lors de l’inscription d’un demandeur 

de statut de bénéficiaire de l’Accord de retrait, l’autorité administrative nationale compétente pour la 

reconnaissance du droit de séjour est sous l’obligation, premièrement, de respecter les certificats et actes 

analogues relatifs à l'état des personnes qui émanent des autorités compétentes de l’État d’origine, 

deuxièmement, d’accepter la force probante d’un extrait de casier judiciaire émis en bonne et due forme 

par les autorités de l’État d’origine sans exiger que cet extrait ait dû obtenir sa légalisation préalable et, 

troisièmement, d’écarter toute disposition de droit national qui impose l’obligation de légalisation au motif 

que cette formalité constitue une « charge administrative inutile » notamment lorsque l’authenticité de 

l’extrait ou de son contenu ne sont pas mis en doute ?ˮ ». 

 

4. Discussion 

 

Le Conseil observe que la décision attaquée est fondée sur le constat que les conditions pour bénéficier 

du droit de séjour de plus de trois mois en tant que bénéficiaire de l’Accord de retrait ou du droit au petit 

trafic frontalier en tant que bénéficiaire de l’Accord de retrait ne sont pas remplies dès lors que « le 

requérant ne démontre pas qu’il a exercé son droit à la libre circulation sur le territoire du Royaume avant 

la fin de la période de transition et ne peut donc pas se prévaloir du statut de bénéficiaire de l’accord de 

retrait », que « les documents fournis par l’intéressé démontrent qu’il exerçait son activité en Belgique en 

tant que prestataire de services sous le statut de travailleur détaché et non comme travailleur salarié » et 

qu’ « il convient de souligner que le “Police certificateˮ produit par l’intéressé ne peut pas être pris en 

considération en l’état ». 

 

4.1 Le champ d’application personnel de l’Accord de retrait  

 

4.1.1 L’un des objectifs de l’Accord de retrait vise à « offrir une protection réciproque aux citoyens de 

l'Union et aux ressortissants du Royaume-Uni, ainsi qu'aux membres de leur famille respective, lorsqu'ils 

ont exercé leurs droits de libre circulation avant une date fixée dans le présent accord, et de garantir que 

les droits qu'ils tirent du présent accord sont opposables et fondés sur le principe de non-discrimination; 

reconnaissant aussi que les droits découlant de périodes d'affiliation à un régime de sécurité sociale 

devraient être protégés » (6ème considérant) (le Conseil souligne).  
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S’agissant plus précisément des citoyens britanniques, l’article 10 de l’Accord de retrait définit son champ 

d’application personnel en ces termes :  

« 1. Sans préjudice du titre III, la présente partie s'applique aux personnes suivantes :  

[…]  

b) les ressortissants du Royaume-Uni qui ont exercé leur droit de résider dans un État membre 

conformément au droit de l'Union avant la fin de la période de transition [à savoir le 31 décembre 2020] 

et qui continuent d'y résider par la suite ;  

[…]  

d) les ressortissants du Royaume-Uni qui ont exercé leur droit en tant que travailleurs frontaliers dans un 

ou plusieurs États membres conformément au droit de l'Union avant la fin de la période de transition [à 

savoir le 31 décembre 2020] et qui continuent de le faire par la suite ;  

e) les membres de la famille des personnes visées aux points a) à d), pour autant qu'ils remplissent l'une 

des conditions suivantes :  

[…] ».  

 

S’agissant des travailleurs frontaliers, l’article 9 de l’Accord de retrait a spécifiquement défini ceux-ci de 

la façon suivante :  

« b) "travailleurs frontaliers", les citoyens de l'Union ou les ressortissants du Royaume-Uni qui exercent 

une activité économique conformément à l'Article 45 ou 49 du TFUE dans un ou plusieurs États dans 

lesquels ils ne résident pas ;  

[…] ».  

 

4.1.2 La loi du 16 décembre 2020 relative aux bénéficiaires de l'accord sur le retrait du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de l'Union européenne et de la Communauté européenne de 

l'énergie atomique (ci-après : la loi du 16 décembre 2020) a mis en œuvre la « Deuxième partie - Droits 

des citoyens » de l’Accord de retrait en droit belge. Elle a ainsi ajouté parmi les définitions de l’article 1er, 

§ 1er, de la loi du 15 décembre 1980 les expressions « l’accord de retrait » et « bénéficiaire de l’accord de 

retrait » et a inséré un nouveau chapitre Iter intitulé « Bénéficiaires de l’accord de retrait », comprenant 

un nouvel article 47/5.  

 

L’article 47/5, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Les étrangers visés au présent 

chapitre sont tenus d'introduire une demande de statut de résident en tant que bénéficiaire de l'accord de 

retrait qui sera évaluée conformément aux conditions énoncées à l’article 18, paragraphe 1er, de l'accord 

de retrait, ou d'introduire une demande en vue d’obtenir un document indiquant les droits des travailleurs 

frontaliers ».  

 

À cette fin, l’arrêté royal du 24 décembre 2020 modifiant l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers relatif aux bénéficiaires de l’accord sur 

le retrait du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord de l'Union européenne et de la 

Communauté européenne de l'énergie atomique (ci-après : l’arrêté royal du 24 décembre 2020) a 

notamment inséré les articles 69undecies et suivants de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, lesquels 

modalisent la manière dont les demandes doivent être introduites par les bénéficiaires de l’Accord de 

retrait afin de bénéficier de l’effet protecteur de celui-ci. 

 

4.1.3 S’agissant des bénéficiaires de l’Accord de retrait du point de vue de la Belgique, l’Accord de retrait 

protège donc, d’une part, les citoyens britanniques qui ont exercé leur droit de résider en Belgique 

conformément au droit de l’Union européenne – c’est-à-dire conformément aux articles 21, 45 et 49 du 

TFUE et à la directive 2004/38 –, en leur octroyant un statut de séjour.  

 

D’autre part, il protège les citoyens britanniques qui ont fait usage de leur droit à la libre circulation en 

travaillant en Belgique sans y résider, à savoir les travailleurs frontaliers, en leur octroyant un statut qui 

ne protège que le droit au travail et le droit d’entrée et de sortie en Belgique.  

 

S’agissant de ces derniers, le fait que l’article 9.b de l’Accord de retrait fasse une référence explicite aux 

articles 45 et 49 du TFUE exclut les travailleurs détachés qui travaillent en Belgique sur base d’un droit 

dérivé de leur employeur de prester librement des services en Belgique sur base de l’article 56 du TFUE.  

 

Il ressort clairement de ce qui précède que l’Accord de retrait ne s’applique pas aux travailleurs détachés. 

Ceux-ci n’ont en effet pas fait usage de leur liberté de circulation telle que définie aux articles 21, 45 et 49 
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du TFUE, mais ont effectué une prestation relevant de l’article 56 du TFUE, à savoir une prestation de 

services dans un État membre par un citoyen de l’Union établi dans un autre État membre de l’Union 

européenne. La situation des travailleurs détachés est le pendant de la libre prestation des services, qui 

donne le droit aux entreprises de fournir des services sur le territoire d’un autre État membre et de 

détacher temporairement leurs propres travailleurs sur le territoire dudit État membre à cette fin.  

 

Le droit d’établissement prévu par l’article 49 du TFUE est le corollaire de l’article 45 du TFUE établissant 

la liberté de circulation des travailleurs. Il est un droit propre du citoyen de l’Union. Ainsi, ce droit 

d’établissement n’est pas prévu pour le travailleur détaché : il ne lui est pas nécessaire puisqu’il reste 

attaché à l’État membre dans lequel il a signé son contrat de travail. 

 

4.2 Le statut de la partie requérante 

 

4.2.1 La directive 96/71 s’applique notamment aux entreprises qui « détache[nt] un travailleur, pour leur 

compte et sous leur direction, sur le territoire d’un État membre, dans le cadre d'un contrat conclu entre 

l'entreprise d'envoi et le destinataire de la prestation de services opérant dans cet État membre, pour 

autant qu’il existe une relation de travail entre l'entreprise d'envoi et le travailleur pendant la période de 

détachement ».  

 

Aux fins de l’application de cette directive, son article 2 définit le travailleur détaché comme « tout 

travailleur qui, pendant une période limitée, exécute son travail sur le territoire d'un État membre autre 

que l'État sur le territoire duquel il travaille habituellement. […], la notion de travailleur est celle qui est 

d'application dans le droit de l'État membre sur le territoire duquel le travailleur est détaché ».  

 

4.2.2 En l’espèce, suite à un contrat de consultance entre la société [C.B.], établie en Belgique, et la 

société [C.C. Ltd.], établie au Royaume-Uni et employeur de la partie requérante, cette dernière est 

appelée à exercer sa profession auprès de la Commission européenne (DIGIT C1). Elle dispose 

également d’une couverture médicale émanant du National Health Service, le système de santé publique 

britannique. Le Conseil note également que la venue de la partie requérante en Belgique était directement 

motivée par l’exécution de son contrat. 

 

La partie requérante doit donc être qualifiée de « travailleur détaché » au sens du droit européen.  

 

En tant que travailleur détaché, la partie requérante n’est donc pas protégée par les dispositions de 

l’Accord de retrait. 

 

4.3 Les prétentions de la partie requérante dans la première branche de son premier moyen visant 

le premier motif de la décision attaquée  

 

Dans la première branche du son premier moyen, la partie requérante fait valoir que la partie 

défenderesse n’a pas pris « en considération [que la partie requérante] avait exercé un droit de court 

séjour de moins de trois mois avant le 31.12.2020 qui lui permettait après la fin de la période de transition 

d’exercer un droit de séjour de plus de trois mois » dès lors que « même si une personne ne peut 

démontrer qu’elle a exercé le droit de séjour de plus de trois mois avant le 31.12.2020, elle peut 

néanmoins revendiquer le statut de bénéficiaire de l’Accord de retrait sur la base d’un court de séjour de 

moins de trois mois […] ; Que dans ce cas de figure un ressortissant britannique qui réside en Belgique 

dans le cadre d’un court de séjour de moins de trois mois avant la fin de la période de transition peut par 

la suite revendiquer un droit de séjour de plus de trois mois après le 31.12.2020 ». Elle souligne que c’est 

le cas de la partie requérante qui « était présent[e] sur le territoire belge et y a exercé un droit de séjour 

de moins de trois mois à la libre circulation avant la fin de la période de transition à savoir le 31.12.2020 » 

et « bénéficiait d’un droit de séjour de trois mois depuis la déclaration de son arrivée en Belgique en date 

du 29.11.2020 » et que « ce n’est qu’à l’expiration d’une période de trois mois de séjour suivant sa 

dernière déclaration d'arrivée, à savoir le 29.02.2021, que [la partie requérante] était sous l’obligation de 

démontrer qu’[elle] rentrait dans les conditions de l’article 7.1 de la directive 2004/38 tel que transposé 

par l’article 40, §2 de la loi du 15 décembre 1980 afin de pouvoir bénéficier d’un droit de séjour de plus 

de trois mois ».  

 

À ce sujet, le Conseil rappelle qu’au vu de l’article 10 de l’Accord de retrait, sont notamment bénéficiaires 

de l’Accord de retrait, les « ressortissants du Royaume-Uni qui ont exercé leur droit de résider dans un 
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État membre conformément au droit de l'Union avant la fin de la période de transition [à savoir le 31 

décembre 2020] et qui continuent d'y résider par la suite ». 

 

Selon la Communication de la Commission du 20 mai 2020 intitulée Note d’orientation relative à l’accord 

sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la 

Communauté européenne de l’énergie atomique Deuxième partie — Droits des citoyens (2020/C 173/01), 

« [l]’exercice du droit de séjour signifie qu’un citoyen de l’UE ou un ressortissant du Royaume-Uni réside 

légalement dans l’État d’accueil conformément à la législation de l’Union en matière de libre circulation 

avant la fin de la période de transition. L’ensemble des situations où le droit de séjour découle des règles 

de l’Union en matière de libre circulation sont couvertes. Cela comprend tout droit de séjour, qu’il soit 

permanent ou non, quelle que soit sa durée (par exemple, arriver dans l’État d’accueil une semaine avant 

la fin de la période de transition et y résider en tant que demandeur d’emploi en vertu de l’article 45 TFUE 

suffit) et quelle que soit la qualité en laquelle ces droits sont exercés (en tant que travailleur salarié, 

travailleur non salarié, étudiant, demandeur d’emploi, etc.). Il suffit que le droit de séjour ait été exercé 

conformément aux conditions que le droit de l’Union attache au droit de séjour (affaire C‐162/09 Lassal 

ou affaires jointes C‐424 et 425/10 Ziolkowski et Szeja). La possession d’un titre de séjour ne constitue 

pas une condition préalable à un séjour légal conformément au droit de l’Union dès lors qu’en vertu de 

celui-ci, le droit de séjour est conféré directement aux citoyens de l’Union par le traité et ne dépend pas 

de l’accomplissement de procédures administratives (considérant 11 de la directive 2004/38/CE). Par 

ailleurs, la possession d’un titre de séjour délivré en vertu du droit de l’Union ne rend pas, en soi, le séjour 

conforme au droit de l’Union (affaire C-325/09 Dias) » (le Conseil souligne). 

 

Il en résulte que les ressortissants du Royaume-Uni, qui ont bénéficié d’un court séjour en Belgique 

conformément à l’article 6 de la directive 2004/38 qui vise le « Droit de séjour jusqu’à trois mois », durant 

les dernières semaines de 2020 et qui ont continué ce séjour sans interruption en 2021, peuvent 

également introduire une demande en tant que bénéficiaires de l’Accord de retrait.  

 

Ils devront néanmoins prouver qu’ils remplissent les conditions pour un long séjour dans une des qualités 

visées à l’article 7 de la directive 2004/38, qui vise le « Droit de séjour de plus de trois mois », au plus tard 

le dernier jour de leur court séjour. En effet, un ressortissant du Royaume-Uni ne peut acquérir un droit 

de séjour pour le futur sur base d’un court séjour. 

 

Le Conseil renvoie à ce sujet à l’article 18.1.k) de l’Accord de retrait qui précise les pièces justificatives 

que l’État d’accueil peut exiger que les ressortissants du Royaume-Uni présentent, pour prouver qu’ « ils 

séjournent dans l'État d'accueil conformément à l'Article 7, paragraphe 1, point a), de la directive 

2004/38/CE en tant que travailleurs salariés ou non salariés », qu’ « ils séjournent dans l'État d'accueil 

conformément à l'Article 7, paragraphe 1, point b), de la directive 2004/38/CE en tant que personnes 

économiquement inactives et qu’ « ils séjournent dans l'État d'accueil conformément à l'Article 7, 

paragraphe 1, point c), de la directive 2004/38/CE en tant qu'étudiants ». L’article 18.1.k) ne vise donc 

que les trois catégories mentionnées à l’article 7 de la directive 2004/38, à l’exclusion du court séjour 

relevant de l’article 6 de la directive 2004/38.  

 

Dès lors, au vu de la réponse apportée à la troisième branche de son premier moyen, le Conseil estime 

que la partie requérante n’a pas intérêt à son argumentation selon laquelle « la conclusion que le 

requérant « ne peut donc pas se prévaloir du statut de bénéficiaire de l’accord de retrait » qu’en déduit 

l’autorité administrative est manifestement déraisonnable ; […] Que [la partie adverse] n’explique pas les 

raisons pour lesquelles elle considère que le requérant ne peut revendiquer le statut de bénéficiaire de 

l’Accord de retrait sur base d’un droit de séjour de moins de trois mois ou des raisons pour lesquelles elle 

considère qu’un tel séjour ne peut pas être pris en compte ». 

 

Au vu de ce qui précède, il n’y a pas lieu de poser à la CJUE la question préjudicielle suggérée. 

 

4.4 Les prétentions de la partie requérante dans la deuxième branche de son premier moyen visant 

le premier motif de la décision attaquée  

 

Dans la deuxième branche de son premier moyen, la partie requérante fait valoir que la Ville de Bruxelles 

a commis une erreur manifeste d’appréciation en « procédant à l’émission d’une demande de statut de 

bénéficiaire de l’Accord de retrait (annexe 58) en tant que "travailleur salarié" » suite au dépôt de la 

demande par le requérant et qui a eu pour conséquence que [la partie adverse] s’est limitée à l’examen 
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de la demande du requérant en tant que travailleur salarié et non en tant que titulaire de de moyens de 

subsistance suffisants ».  

 

Tout d’abord, le Conseil estime que la partie requérante ne peut être suivie quand elle fait valoir qu’en 

raison d’une communication dans laquelle la partie défenderesse a précisé aux ressortissants 

britanniques bénéficiant du statut de travailleur détaché ce qui suit : « Vous ne pouvez pas demander un 

statut de séjour en tant que salarié ou indépendant parce que votre travail en tant que travailleur détaché 

ne relève pas des articles 45 ou 49 du TFUE mais de l'article 56 du TFUE. Toutefois, vous pouvez 

demander le statut de bénéficiaire de l’accord en une autre qualité, en tant que personne disposant de 

ressources suffisantes si vous avez des revenus suffisants, en tant que membre de la famille d'un 

bénéficiaire britannique de l'accord de retrait ou en tant qu'étudiant » (voir : 

https://dofi.ibz.be/fr/themes/third-country-nationals/brexit/faq), « la demande d’inscription introduite par le 

requérant aurait dû être traitée comme une demande de séjour en tant que titulaire de moyens de 

ressources suffisants ».  

 

En effet, si la partie requérante avait la possibilité d’introduire une demande de carte de séjour en tant 

que titulaire de moyens de subsistance suffisants, en qualité de bénéficiaire de l’Accord de retrait, il résulte 

du dossier administratif qu’elle ne l’a pas fait, se contentant de faire valoir sa qualité de travailleur. Elle ne 

peut par conséquent pas reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir analysé une demande qu’elle 

a introduite sous une qualité qu’elle n’avait elle-même pas invoquée. Le fait que l’Accord de retrait précise, 

en son article 18.1.e), que « l'État d'accueil veille à ce que les procédures administratives relatives aux 

demandes soient fluides, transparentes et simples, et à ce que toute charge administrative inutile soit 

évitée », ne saurait modifier ce constat.  

 

Ensuite, la partie requérante s’emploie à établir une faute dans le chef de la Ville de Bruxelles, dès lors 

qu’ « en ce qui concerne le déroulement de la procédure, lorsque le requérant a introduit sa demande en 

février 2021, c’est l’agent traitant du service des étrangers de [la Ville de Bruxelles] qui a dressé l’annexe 

58 sur base d’une demande en tant que travailleur salarié […] ; Que lorsque le requérant s’est présenté 

en personne aux bureaux de [la Ville de Bruxelles] , il a simplement produit les documents qui lui avait été 

demandé par l’agent communal qui a répondu à sa demande de prise rendez-vous […] ; Que l’agent 

traitant de [la Ville de Bruxelles] qui a reçu le requérant n’était pas certain du statut sous lequel le requérant 

était censé solliciter son enregistrement ; Qu’au vu des instructions de [la partie adverse] selon laquelle 

[sic] une demande introduite par un travailleur détaché sera considérée comme émanant d’une personne 

disposant de moyens de subsistance suffisants, la mention contenue dans l’annexe 58 « […] demande 

pour statut de bénéficiaire de l’accord de retrait […] en qualité de travailleur salarié » procède clairement 

d’une erreur manifeste d’appréciation commise par l’agent traitant ; Qu’à aucun moment l’agent traitant 

n’a indiqué au requérant qu’il serait plus approprié d’introduire une demande en tant que « titulaire de 

moyens de subsistance suffisants » en tant que travailleur détaché au lieu du statut de « travailleur salarié 

» eu égard aux instructions explicites de [la partie adverse] à ce sujet ; Que suite à l’introduction de sa 

demande lorsque le requérant a repris contact avec [la Ville de Bruxelles] le 22.02.22 pour transmettre 

une copie de son contrat de travail […], celle-ci lui a confirmé qu’il ne devait fournir aucun autre document 

à ce stade […] : […] [ ;] Que le seul autre document qui a été demandé par [la Ville de Bruxelles] est 

l’extrait de casier judiciaire du requérant (voir échange de correspondance entre [la Ville de Bruxelles] et 

le requérant : […]) suite aux instructions reçues de [la partie adverse] […] ; Que ces communications ont 

engendré une confiance légitime dans le chef du requérant que son dossier était complet et il s’est fié de 

bonne foi aux indications que [la Ville de Bruxelles] a fourni [sic] à ce sujet ; Que cependant ces 

communications ne mentionnent nullement le fait que le requérant devait fournir la preuve qu’il a exercé 

son droit à la libre circulation en Belgique avant la fin de la période de transition (à savoir le 31.12.2020) 

ou qu’il devait déposer une demande de reconnaissance du statut de bénéficiaire de l’Accord de retrait 

en tant que « titulaire de moyens de subsistance suffisants » ; Que de plus l’annexe 58 dressée par [la 

Ville de Bruxelles] […] ne mentionne nullement le fait que le requérant devait fournir la preuve de disposer 

de ressources suffisantes et une assurance maladie en tant que « titulaire de moyens de subsistance 

suffisants » contrairement aux instructions de [la partie adverse] à ce sujet ». 

 

Le Conseil constate, au travers de la communication par courriels entre la Ville de Bruxelles et la partie 

requérante, entre les 21 janvier et 21 octobre 2021, déposée en annexe de la requête, que la Ville de 

Bruxelles a fixé un rendez-vous au requérant le 2 février 2021 en vue d’une « Demande d'inscription – 

Travailleurs » ; que le requérant a complété, par courriel rédigé en français et en anglais du 22 février 

2021, sa demande avec différents documents ; que la Ville de Bruxelles y a répondu le 23 février 2021 

https://dofi.ibz.be/fr/themes/third-country-nationals/brexit/faq
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dans un courriel précisant que « Nous avons bien réceptionner [sic] vos document [sic] et les avons 

envoyé [sic] à l’Office des étrangers. Si nous avons besoins d’autre document, nous vous tiendrons au 

courant » ; que suite à un courriel rédigé en français du requérant du 12 juillet 2021 demandant à la Ville 

de Bruxelles les suites de son dossier, celle-ci a demandé à la partie requérante le 9 septembre 2021 un 

« extrait de casier judiciaire légalisé », que la Ville de Bruxelles a précisé avoir envoyé à la partie 

défenderesse dans un courriel du 12 octobre 2021. 

 

S’agissant des capacités linguistiques de la partie requérante, cette dernière reste en défaut d’établir 

qu’elle n’en disposait pas, au vu de la correspondance précitée, établie soit en anglais et français soit 

uniquement en français. Le Conseil observe en tout état de cause qu’il était loisible à la partie requérante 

de s’adresser en temps utile à un conseil maîtrisant l’une des langues nationales si elle estimait être dans 

l’incapacité d’agir elle-même. 

 

Néanmoins, le Conseil estime qu’à supposer même que le comportement de la Ville de Bruxelles puisse 

être qualifié de fautif, il n'entrerait toutefois pas dans la compétence du juge de l'excès de pouvoir de lui 

reconnaître ce caractère ni de décider de quelle façon le préjudice causé par cette faute devrait être 

prévenu ou réparé. 

 

En tout état de cause, le Conseil estime que la deuxième branche du premier moyen ne présente pas 

d’intérêt, au vu de la réponse apportée à la troisième branche du premier moyen.  

 

4.5 Les prétentions de la partie requérante dans la troisième branche de son premier moyen 

 

4.5.1 Dans la troisième branche de son premier moyen, la partie requérante reproche à la partie 

défenderesse de ne pas avoir vérifié si la partie requérante rentrait dans les conditions pour être 

considérée comme ayant fait usage de sa liberté de circulation en tant que titulaire de ressources 

suffisantes, - dès lors qu’ « une annexe 58 n’a aucun effet décisionnel, de sorte qu’elle ne pourrait limiter 

l’obligation qui incombe à [la partie adverse] d’examiner si le requérant rentrait dans les conditions pour 

revendiquer son droit de séjour en tant que “ titulaire de moyens de subsistance suffisants ˮ » - et ainsi de 

bénéficier de la protection de l’article 10 de l’Accord de retrait afin de garantir son droit de séjour en 

Belgique, ce qu’elle estime être le cas en l’espèce.  

 

Le Conseil observe que la partie requérante a introduit sa demande uniquement en tant que « travailleur 

salarié ». Elle ne peut donc reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir analysé sa demande sous 

une autre qualification, un défaut de motivation ou encore un excès de formalisme à ce sujet. Le fait que 

l’annexe 58 ne soit pas revêtue d’un caractère décisionnel n’implique nullement que la partie 

défenderesse puisse voire doive considérer qu’elle contient une autre demande que celle qui est 

clairement et expressément formulée.  

 

4.5.2.1 En tout état de cause, le Conseil observe que la partie requérante – indépendamment de la 

question du court séjour qu’elle prétend avoir effectué en Belgique avant le 31 décembre 2020, au vu de 

ce qui a été jugé supra au point 4.3 – n’était pas titulaire d’un titre de séjour valable au 31 décembre 2020. 

 

Dans ce cas, conformément à l’article 18.1 de l’Accord de retrait, et selon l’article 47/5, § 6, alinéa 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, « Les personnes visées à l'article 10, paragraphe 1er, point b), de l'accord de 

retrait qui peuvent prouver qu'elles ont exercé leur droit de séjour sans être titulaires d'un titre de séjour 

valable doivent fournir la preuve qu'elles résidaient déjà en tant que citoyen Britannique sur le territoire 

avant la fin de la période de transition et justifier leur demande au moyen de tous les documents visés à 

l'article 18, paragraphe 1er, point k), de l'accord de retrait ». 

 

De même, en vertu de l’article 69duodecies, § 3, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, « § 3. Lors de la 

demande ou au plus tard dans les trois mois suivant la demande, les personnes visées à l'article 

69undecies, 1° et 2°, qui ne sont pas en possession d'une attestation d'enregistrement valable, d'un 

document valable attestant de la permanence du séjour ou d'un document valable pour travailleur 

frontalier avant la fin de la période de transition doivent produire les documents suivants : 

1° une copie du passeport valable ou, pour les ressortissants du Royaume-Uni, de la carte d'identité 

valable de l'intéressé ; 

2° un extrait de casier judiciaire ou un document équivalent, visés à l'article 47/5, § 4, alinéa 2, de la loi, 

si l'intéressé a plus de dix-huit ans ; 
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3° selon le cas, la preuve de la qualité en laquelle il a exercé conformément au droit de l'Union et avant 

la fin de la période de transition, son droit de séjour ou son droit en tant que travailleur frontalier, visée à 

l'article 50, § 2, 1° à 5°, ou, s’il n'est pas possible de produire les preuves visées à l'article 50, § 2, 1° -3°, 

toute autre preuve qu'il a exercé un de ces droit [sic] ; 

[…] ». 

 

4.5.2.2 Si elle avait introduit une demande en ce sens, la partie requérante aurait donc dû, pour pouvoir 

bénéficier de l’Accord de retrait, apporter la preuve de la qualité avec laquelle elle prétend avoir exercé 

son droit de séjour de plus de trois mois en Belgique conformément au droit de l’Union européenne, à 

savoir titulaire de moyens de subsistance suffisants.  

 

À ce sujet, l’article 7 de la directive 2004/38 dispose que : 

« 1. Tout citoyen de l’Union a le droit de séjourner sur le territoire d’un autre État membre pour une durée 

de plus de trois mois : 

[…] 

b) s'il dispose d'une assurance maladie complète dans l'État membre d'accueil et garantit à l'autorité 

nationale compétente, par le biais d'une déclaration ou par tout autre moyen équivalent de son choix, qu'il 

dispose de ressources suffisantes pour lui-même et pour les membres de sa famille afin d'éviter de devenir 

une charge pour le système d’assistance sociale de l'État membre d'accueil au cours de leur période de 

séjour ;  

[…] ». 

 

L‘article 40, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 précise que : 

« § 4.Tout citoyen de l'Union a le droit de séjourner dans le Royaume pour une période de plus de trois 

mois s'il remplit la condition prévue à l'article 41, alinéa 1er et : 

[…] 

2° ou s'il dispose pour lui-même de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge pour le 

système d'aide sociale du Royaume au cours de son séjour, et d'une assurance maladie couvrant 

l'ensemble des risques dans le Royaume; 

[…] 

Les ressources suffisantes visées à l'alinéa 1er, 2° et 3°, doivent au moins correspondre au niveau de 

revenus sous lequel la personne concernée peut bénéficier d'une aide sociale. Dans le cadre de 

l'évaluation des ressources, il est tenu compte de la situation personnelle du citoyen de l'Union, qui 

englobe notamment la nature et la régularité de ses revenus et le nombre de membres de la famille qui 

sont à sa charge. 

Le Roi fixe les cas dans lesquels le citoyen de l'Union est considéré comme remplissant la condition de 

ressources suffisantes visée à l'alinéa 1er, 2° ». 

 

Selon l’article 50, § 2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, « § 2. Lors de la demande ou au plus tard dans 

les trois mois après la demande, le citoyen de l'Union, selon le cas, doit produire les documents suivants : 

[…] 

4° citoyen de l'Union visé à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 2° de la loi : 

a) la preuve de ressources suffisantes qui peut comprendre une allocation d'invalidité, une allocation de 

retraite anticipée, une allocation de vieillesse ou une allocation d'accident de travail ou une assurance 

contre les maladies professionnelles. Tant les moyens dont le citoyen de l'Union dispose personnellement 

que les moyens de subsistance qu'il obtient effectivement par l'intermédiaire d'une tierce personne sont 

pris en compte; et 

b) une assurance maladie; 

[…] ». 

 

En l’espèce, la partie requérante estime notamment que les ressources dont elle dispose, qui proviennent 

de son activité de travailleur détaché, sont la preuve du fait qu’elle est titulaire de moyens de subsistance 

suffisants. 

 

Or, contrairement à ce que soutient la partie requérante, et même si la directive 2004/38 ne fournit aucune 

information sur la provenance des ressources suffisantes, le Conseil estime, au regard de l’économie 

générale de ladite directive, dont l’objectif était de « codifier et de revoir les instruments communautaires 

existants qui visent séparément les travailleurs salariés, les non-salariés, les étudiants et autres 

personnes sans emploi en vue de simplifier et de renforcer le droit à la liberté de circulation et de séjour 
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de tous les citoyens de l'Union » (3ème considérant de ladite directive), que le ressortissant britannique qui 

prétend être titulaire de ressources suffisantes ne peut trouver celles-ci dans les ressources tirées de son 

activité professionnelle de travailleur détaché dans l’État membre d’accueil.  

 

Cette interprétation est d’ailleurs confirmée par l’article 18.1.k).ii) de l’Accord de retrait qui, lorsqu’il se 

réfère à l’article 7.1.b) de la directive 2004/38, soit les citoyens de l’Union titulaires de ressources 

suffisantes, invite les bénéficiaires de l’Accord de retrait à fournir « en tant que personnes 

économiquement inactives, la preuve qu'ils disposent de ressources suffisantes pour eux-mêmes et les 

membres de leur famille afin de ne pas devenir une charge pour le système d'assistance sociale de l'État 

d'accueil au cours de leur séjour, et d'une assurance maladie complète dans l'État d'accueil ; […] » (le 

Conseil souligne). 

 

Adopter la position défendue par la partie requérante reviendrait à reconnaître au citoyen de l’Union deux 

statuts incompatibles. 

 

À cet égard, la partie défenderesse ne dit pas autre chose dans les informations communiquées aux 

ressortissants britanniques présents sur son territoire, sous la question « Vous êtes un ressortissant 

britannique qui a séjourné en Belgique en tant que personne économiquement active, disposant de 

moyens de subsistance suffisants ou en tant qu’étudiant avant le 31 décembre 2020 mais ne disposez 

pas d’un titre de séjour valable » : 

 

« Pour introduire votre demande, vous devez vous inscrire auprès de la commune ou vous séjourner [sic] 

normalement : 

• votre carte d’identité ou votre passeport en cours de validité ; 

• un extrait du casier judiciaire datant de moins de 6 mois (depuis le 01/01/2021 avec apostille) ; 

• la preuve que vous avez exercé votre droit à la libre circulation en tant que personne 

économiquement active (en tant que salarié ou indépendant), ou en tant que personne 

disposant de moyens de subsistance suffisants ou encore en tant qu’étudiant. À cette fin, les 

mêmes moyens de preuve seront acceptés que pour les citoyens de l’Union :  

[…] 

o Moyens de subsistance suffisants : preuve que vous disposez de moyens de subsistance 

suffisants (prestations de sécurité sociale (en Belgique ou dans un autre État membre), 

revenus du travail dans un autre État membre, moyens de subsistance obtenus par 

l’intermédiaire d’un tiers, etc.) et preuve d’une assurance maladie (preuve d’une mutuelle 

belge, d’une assurance maladie privée, d’une assurance maladie publique étrangère) ; 

[…] » (le Conseil souligne). 

 

Ce faisant, la partie défenderesse n’a pas admis que les travailleurs détachés britanniques pouvaient 

utiliser les ressources dont ils disposent grâce à leur qualité de travailleurs détachés pour prouver leur 

qualité de titulaire de ressources suffisantes.  

 

En ce que la partie requérante fait valoir que les documents déposés au dossier administratif « sont des 

indices probants qui créent une présomption que le requérant disposait d’un revenu stable et régulier qui 

lui permettait de disposer de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge pour le système 

belge d’aide sociale – du fait de son travail fournie [sic] dans le cadre d’une prestation de service destinée 

à une institution européenne – et qu’il disposait d’une assurance maladie - du fait de son maintien au 

régime britannique de sécurité sociale en applications du [règlement nº 883/2004] », le Conseil observe 

que ces ressources proviennent de son activité de travailleur détaché.  

 

Partant, si même elle avait introduit une demande en ce sens, indépendamment des conditions consistant 

à résider sur le territoire belge et à disposer d’une assurance maladie, la partie requérante ne prouverait 

en tout état de cause pas disposer de ressources suffisantes et donc avoir fait usage de son droit de libre 

circulation, tel que précisé dans la directive 2004/38. Elle ne pourrait donc bénéficier de l’Accord de retrait 

puisqu’au regard du droit communautaire, la partie requérante a uniquement exercé son statut de 

travailleur détaché. 

 

Au vu de ce constat, il n’y a pas lieu d’examiner les arguments de la partie requérante portant notamment 

sur l’extrait de casier judiciaire de la partie requérante, ou son contrat de consultance, lesquels sont 

inopérants. 
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4.5.2.3 Si la partie défenderesse a précisé dans l’une de ses communications aux ressortissants 

britanniques bénéficiant du statut de travailleur détaché ce qui suit : « Vous ne pouvez pas demander un 

statut de séjour en tant que salarié ou indépendant parce que votre travail en tant que travailleur détaché 

ne relève pas des articles 45 ou 49 du TFUE mais de l'article 56 du TFUE. Toutefois, vous pouvez 

demander le statut de bénéficiaire de l’accord en une autre qualité, en tant que personne disposant de 

ressources suffisantes si vous avez des revenus suffisants, en tant que membre de la famille d'un 

bénéficiaire britannique de l'accord de retrait ou en tant qu'étudiant » (voir : 

https://dofi.ibz.be/fr/themes/third-country-nationals/brexit/faq), encore faudrait-il, pour en tirer une 

quelconque conséquence in casu, que la partie requérante ait introduit une telle demande, quod non.  

 

4.5.3 Le Conseil conclut qu’il n’y a pas lieu de poser à la CJUE la question préjudicielle suggérée dès lors 

que les ressources obtenues par le travailleur détaché dans le cadre de ce détachement ne peuvent être 

prises en considération en tant que ressources suffisantes au sens de l’article 7.1.b) de la directive 

2004/38 et de l’article 10 de l’Accord de retrait. 

 

4.6 Les prétentions de la partie requérante dans la quatrième branche de son premier moyen  

 

4.6.1 Dans la quatrième branche de son premier moyen, la partie requérante invoque tout d’abord la 

violation de l’article 18.1.o) de l’Accord de retrait, dès lors que la partie défenderesse « a pris une décision 

de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire à l’encontre du requérant au 

motif qu’il n’aurait pas fourni la preuve d’avoir exercé le droit à la libre circulation avant la fin de la période 

de transition à savoir le 31.12.2020 et ce sans lui donner la possibilité de fournir des preuves 

supplémentaires immédiatement avant de prendre sa décision afin de corriger toutes erreurs ou omissions 

dans sa demande ».  

 

L’article 18.1.o), qui se trouve dans la « Deuxième partie - Droits des citoyens » de l’Accord de retrait, 

précise que « L'État d'accueil peut exiger des citoyens de l'Union ou des ressortissants du Royaume-Uni, 

des membres de leur famille respective et des autres personnes qui résident sur son territoire dans les 

conditions énoncées au présent titre, qu'ils demandent un nouveau statut de résident qui leur confère les 

droits prévus au présent titre et un document attestant ce statut, qui peut être sous forme numérique. La 

demande d'un tel statut de résident est soumise aux conditions suivantes :  

[…] 

o) les autorités compétentes de l'État d'accueil aident les demandeurs à prouver leur éligibilité et à éviter 

toute erreur ou omission dans leur demande; elles donnent aux demandeurs la possibilité de fournir des 

preuves supplémentaires et de corriger les lacunes, erreurs ou omissions éventuelles ».  

Le Conseil observe que la partie requérante prétend que « dans l’hypothèse où [la partie adverse] aurait 

invité le requérant à fournir des preuves supplémentaires quant à sa situation, le requérant aurait pu 

facilement fournir les preuves supplémentaires qui auraient dû conduire [la partie adverse] à constater 

qu’il rentrait dans les conditions pour pouvoir revendiquer le statut de bénéficiaire de l’Accord de retrait et 

fonder un droit de séjour de plus de trois mois sur la base des [articles 10.1] et 13.1 de l’Accord de retrait, 

de l’article 7.3 de la directive 2004/38 et des articles 47/5 §1 et 40, §4, 2° de la loi du 15 décembre 1980 

en tant que titulaire de moyens de subsistance suffisants ».  

 

Or, le Conseil ne peut que rappeler les développements qu’il a tenus supra, dès lors que les seules 

ressources qui sont de nouveau alléguées par la partie requérante dans le cadre de la quatrième branche 

du son premier moyen sont celles découlant de son activité de travailleur détaché, lesquelles ne 

permettent pas de prouver qu’elle a fait usage de son droit de séjour de plus de trois mois en tant que 

titulaire de ressources suffisantes. 

 

4.6.2 Au vu de ce constat, il n’y a pas lieu d’examiner les autres arguments que la partie requérante 

développe dans la quatrième branche de son premier moyen ni de poser à la CJUE la question 

préjudicielle suggérée. 

 

4.7 Les prétentions de la partie requérante dans son second moyen 

 

4.7.1 Dans la mesure où il ressort des développements qui précèdent que la décision attaquée est 

valablement fondée et motivée par les constats selon lesquels la partie requérante « ne prouve pas 

qu’[elle] a exercé son droit à la libre circulation sur le territoire du Royaume avant la fin de la période de 

https://dofi.ibz.be/fr/themes/third-country-nationals/brexit/faq


  

 

X - Page 24 

transition et ne peut donc pas se prévaloir du statut de bénéficiaire de l'accord de retrait » et « les 

documents fournis par l’intéressé démontrent qu’il exerçait son activité en Belgique en tant que prestataire 

de services sous le statut de travailleur détaché et non comme travailleur salarié au sens de l’accord de 

retrait et du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) » - ce second motif n'étant pas 

critiqué par la partie requérante, de sorte qu’il doit être considéré comme établi -, force est de conclure 

que l’argumentation développée dans son second moyen aux termes de laquelle la partie requérante fait 

grief à la partie défenderesse d’avoir indiqué qu’ « il convient de souligner que le « Police certificate » 

produit par l’intéressé ne peut pas être pris en considération en l’état. En effet, un extrait de casier 

judiciaire produit pas les autorités du Royaume-Uni après le 31.12.2020 se doit, pour être probant, d’être 

accompagné d’une apostille » est dépourvue d’effet utile, puisqu’à la supposer fondée, elle ne pourrait 

entraîner à elle seule l’annulation de la décision attaquée.  

 

4.7.2 Au vu de ce qui précède, il n’y a pas lieu de poser à la CJUE les questions préjudicielles suggérées.  

 

4.8 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans ses moyens, de sorte que ceux-

ci ne sont pas fondés. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six septembre deux mille vingt-trois par : 

 

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


